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Résumé
Situé dans la partie nord de la république du Congo, le district d’Enyéllé est l’une des régions qui exploitent le bois du pays. Avec une superficie de 195 510 hectares, l’UFA Lopola a débuté l’exploitation industrielle de sa forêt en 2001. Parmi les espèces exploitées, le sapelli (Entandrophragma Cylindricum) est l’essence la plus prisée.

Sur le plan économique, l’exploitation industrielle du bois par la société BPL contribue indéniablement à l’assiette fiscale du Congo. En 2010 par exemple, elle a contribué à hauteur de 58 016 531 FCFA à l’assiette fiscale du pays, a créé 222 emplois dont 59 temporaires et 163 permanents en 2014.

Quant à l’aspect social, la société BPL a fourni 51% de logements à ses employés, elle a construit une infirmerie et une école primaire à Lopola.

Enfin, concernant l’aspect environnemental, la situation reste assez complexe. En outre, le reboisement n’est pratiqué ni par la société BPL, ni par l’Etat.

En dépit de la contribution de l’exploitation industrielle du bois par la société BPL, beaucoup restent à faire, car le niveau de vie de la population locale reste très bas. Par ailleurs, la menace sur l’environnement (ici la forêt) reste élevée et ce au moment où le Congo s’est inscrit sur le chemin de l’émergence, à l’horizon 2025, et se fait pionnier sur le plan national, régional et international en matière de gestion des écosystèmes forestiers.
Mots clés : exploitation, Impact, développement
Summary
Located in the northern part of the Republic of Congo, the Enyellé District is one of the regions that use wood. With a 195 510 hectares, the UFA Lopola started the industrial exploitation of the forest in 2001. Among the exploited species, sapelli (sapele) is the most deforested gasoline.

On the economic front, industrial logging by BPL Company undeniably contributes to the tax base of Congo. In 2010 for example, it contributes 58 016 531 FCFA to the country’s tax base, creating 222 jobs, including 59 jobs and 163 temporary jobs permanents in 2014.

As for social aspect, the BPL Company provided 51% housing for its employees, it has built an infirmary and a primary school in Lopola.

In the end, concerning the environmental aspect, it is trampled by the BPL society. Furthermore, reforestation is not practiced by the BPL society nor by State, this, with the complicity of Congolese authorities.

Despite the contribution of industrial logging by BPL society, much remains to be done on all levels because the standard of living of the population does not reflect what generates the wealth (wood). Moreover, this threat to the environment (forest) represented a danger for the future generation, when the Congo signed up on the way to the emergence in 2025 and is a pioneer nationally, regional and international matters of forest ecosystem management.

Keywords: exploitation, impact, development.
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I- Introduction
 
 Le massif forestier du Nord en République du Congo (ou Congo-Brazzaville) joue un rôle économique, social et environnemental essentiel, qui fournit des biens et services à la société, possédant une multiplicité d’espèces végétales et animales et dont l’exploitation forestière constitue la principale activité. Cependant, la recherche incessante du bien-être de la population, face l’augmentation grandissante de la pauvreté dans les milieux ruraux et urbains, fait que les habitants se tournent vers la nature pour l’exploiter, sans prendre en compte le concept de développement durable.
Le département de la Likouala, qui se situe dans la partie nord du Congo, couvre une superficie de 4 684 417 
pour les UFA (Unité Forestière D’aménagement) et de 137 072 pour les UFE (Unité Forestière d’Exploitation)
, et abrite une population de 176 545 habitants
. Avec une densité de 1,5 habitants/km² environ
 et une superficie forestière de 15 millions d’hectares
, le nord du Congo possède une myriade des biodiversités qui a fait de lui le « poumon économique » forestier du pays. Dès le départ, en 1978, le système de jachère 
a été mis en place pour assurer la pérennité de l’exploitation forestière
. Entre-temps, de 1974 à 1975
, un inventaire forestier fut réalisé dans le département de la Likouala par le Centre Technique Forestier Tropical et la Société Polytechnique, sur un territoire qui intègre entre autres l’UFA de Lopola
.
Ainsi, la surface forestière au Congo est d’environ 65%. Le taux de déforestation est de 0,07%, celui de reforestation est de 0,05%, le taux de dégradation forestière est quasiment faible (0,03%) et le taux de régénération quant à lui oscille autour de 0,03%
.
L’exploitation industrielle du bois dans le district d’Enyellé constitue un socle de la lutte contre le chômage et la pauvreté.
Le constat a été fait que des accords et conventions signés par la République du Congo avec des partenaires internationaux, régionaux et nationaux, en matière de protection et de gestion rationnelle des forêts, posent un problème d’applicabilité. En outre, malgré les innombrables richesses biologiques, une partie de la population congolaise vit dans l’extrême pauvreté.

Toutefois, l’inadvertance en matière de gestion forestière des autorités congolaises a obéré la déclaration de Rio sur l’environnement
, ces accords et conventions susmentionnés souffrant de nombreuses difficultés, notamment les partages des bénéfices issus de l’exploitation.
I.1. Contexte et justification 

Selon la FAO, en définissant les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), en 2000, les dirigeants des pays du monde entier se sont engagés dans un partenariat mondial pour réduire l’extrême pauvreté en se délimitant une série de cible à atteindre
. Bien qu’elles contribuent directement ou indirectement à la réalisation de la plupart des OMD, les forêts ont été considérées comme l’objectif n°7 sur l’inversion de la perte des ressources environnementales.

 Suivant les invitations successives de l’Agenda 21 et du Sommet mondial de Johannesburg de 2002 (également appelé Sommet « Rio + 10 », car ayant lieu 10 ans après le Sommet qui eut lieu à Rio de Janeiro en 1992), pratiquement tous les Etats ont élaboré, à un moment ou à un autre, une stratégie nationale de développement durable
.

Lors de la conférence des Nations Unies sur le développement durable de 2012 à Rio de Janeiro (« Rio + 20 »), les Etats Membres de l’ONU ont défini un processus pour l’ensemble des objectifs du développement durable, devant traiter de manière équilibrée des dimensions économiques, sociales et environnementales de celui-ci. Ces objectifs devaient être cohérents par rapport au programme du développement des Nations Unies. La définition de ces derniers est une bonne occasion de reconnaître le rôle que jouent les forêts dans le développement durable, et en particulier leurs contributions socio-économiques.

La République du Congo est un pays d'Afrique centrale situé de part et d'autre de l'équateur et couvrant une superficie de 342.000 km2, selon le CNSEE, dont la population est estimée en 2010 à 3 980 058 habitants
. Ce pays est délimité par la République centrafricaine au Nord, la République du Cameroun au Nord-Ouest, la République du Gabon à l’Ouest, la République d’Angola (enclave du Cabinda) au Sud et la République Démocratique du Congo au Sud et à l’Est
. La République du Congo possède une façade maritime de 170 km sur la côte atlantique
. 
La République du Congo a une capacité potentielle mobilisable en ressources ligneuses sur pied d’environ 4550 958 de m3 pour 1.365,287 m3 d’essences commercialisables
, et dispose d’une biodiversité animale et végétale abondante, composées de 200 espèces de mammifères et plus de 700 espèces d’oiseaux
. Selon l’UNEP, le pays présente également 5637 espèces végétales, 151 espèces de reptiles et plus de 225 espèces d’insectes
. Néanmoins, la contribution du secteur forestier dans l'économie nationale reste faible, en comparaison à certains pays voisins, comme le Cameroun et la République centrafricaine. Par exemple, en 2007, la contribution de ce secteur au PIB était de 5,6 % avec 7 424 emplois directs au Congo-Brazzaville, contre 6 % au Cameroun avec 13 000 emplois directs, et 13 % avec 4 000 emplois directs en République centrafricaine.


Depuis plusieurs décennies, le secteur forestier congolais contribue à l’économie congolaise par le biais de la création d’emplois directs et indirects, apportant et redistribuant les richesses créées le long des filières, renflouant ainsi l’assiette fiscale. En outre, ce secteur fournit aussi de très nombreux biens et services écosystémiques, qui concourent d’une part à la régulation climatique et constitue d’autre part la source d’énergie alimentaire aux peuples tributaire de la forêt.


L’exploitation forestière et la collecte des produits forestiers non ligneux sont entre autres les activités les plus développées dans ce secteur.

Eu égard à ce qui précède, les biens et services écosystémiques sont économiquement, écologiquement et socialement importants. Malheureusement, force est de constater que ces biens et services subissent des pressions humaines de plus en plus importantes.
En République du Congo, la gestion du secteur forestier relève de la compétence du Ministère de l’Economie Forestière et du Développement Durable (MEFDD). Il est chargé d’initier et/ou de réaliser les études et projets relatifs au développement du secteur forestier en vertu du décret n° 2009-396 du 13 octobre 2009. 

La République du Congo a été un pays pionnier dans la gestion des forêts, dès 1970. L’élaboration du plan d’aménagement a été axée sur des programmes annuels de récolte du bois
.

De la période coloniale à la période d’après-guerre (1945-1960), la gestion des forêts congolaises relevait des lois et règlements établis par la France. C'est en 1974 que la législation forestière congolaise a subi son plus grand changement, avec un nouveau code siège de la matière (Loi n°004/74 du 04 janvier 1974), considéré au moment de sa promulgation, comme l'un des instruments juridiques le plus adapté à son milieu d’application. Le premier texte colonial en matière de gestion de la foresterie applicable au Congo fut l'arrêté du 28 novembre 1927 modifié par le décret du 20 mai 1946, car auparavant le premier texte était consacré essentiellement à la gestion de la forêt Gabonaise
.
La loi concernant l’aménagement forestier a été établie en 1974. Mais la non-application de ce texte a entrainé la dégradation des écosystèmes forestiers et celle du mode de vie des communautés locales, peuples très tributaires de l’exploitation des ressources naturelles.
 Face à cette situation, le Congo s’est engagé plus vigoureusement dans la gestion durable des forêts par la mise en place d’un nouveau Code forestier
. La loi n°16/2000 du 20 novembre 2000 portant Code forestier est une version révisée des lois 4/74 du 4 janvier 1974, 16/82 et 32/82 de 1982, tenant compte des évolutions récentes intervenues au cours de ces dernières années au niveau international, quant à la gestion forestière et la conservation de l'environnement d'une part, et du nouveau contexte sociopolitique du Congo d'autre part. 
Cependant, la gestion de la faune reste régie par la loi 48/83, en attendant une nouvelle loi en cours d'élaboration. La gestion de l'environnement est quant à elle basée sur la loi 03/91 du 23 avril 1991 qui vise, entre autres, à renforcer la protection et la préservation de la faune et de la flore sauvage. La gestion, le maintien et la conservation des ressources naturelles, le patrimoine culturel, naturel et historique, et la prévention et la lutte contre les atteintes à l'environnement et à la santé des personnes ou à leurs biens, ont été inclus.

 En 2000, un vaste chantier de renforcement du cadre règlementaire d’aménagement forestier a été lancé. Cette politique d’aménagement, c’est-à-dire la définition du cadre de gestion des concessions, a permis de subdiviser le domaine forestier congolais en plus de 69 concessions, dont plus de 50 sont actuellement attribuées aux exploitants pour la coupe du bois
. L’aménagement desdites concessions relève de la compétence de l’Etat. A cet effet, il est mené conjointement avec les sociétés exploitantes dans le cadre de certaines conventions.
 Les concessions sont attribuées par l’Etat au travers du Ministère de l’Economie Forestière et du Développement Durable (MEFDD). Il existe 32 sociétés privées qui exploitent les concessions attribuées. Une fois la convention signée avec le MEFDD, la gestion de cette concession est cédée à la société pour une durée limitée pouvant aller jusqu’à 30 ans. Malgré ce nombre important de concessions attribuées, seules 7 concessions forestières disposent d’un plan d’aménagement adopté par l’autorité de tutelle, soit 3 458 994 hectares de forêts aménagées
. 
La volonté de l’Etat de gérer durablement les concessions forestières et de faire de l’exploitation forestière un pilier de développement économique et social, se heurte à de nombreuses contraintes, liées notamment:
· aux insuffisances du cadre réglementaire d’implication des communautés locales, entrainant une faible implication de ces acteurs dans toutes les étapes de négociation de ce cadre et des conventions signées avec les sociétés ;
· au manquement des obligations conventionnelles ; 
· à la persistance de l’exploitation illégale des forêts, liée au non-respect de la loi.
L’intérêt de cette étude entreprise est :

· d’examiner les impacts économiques, sociaux et environnementaux de l’exploitation industrielle du bois dans notre zone d’étude ;
· d’étudier la répartition des avantages issus de l’exploitation industrielle du bois, par chacune des parties prenantes (l’État, la société société Bois et Placage de Lopola et la population locale) ; 
· d’étudier la durabilité du mode d’exploitation de la société société Bois et Placage de Lopola (BPL).
I.2. Problématique générale 

Dans de nombreux pays en développement, la protection de l’environnement dans sa quasi-totalité semble ne pas préoccuper les autorités politiques. Leur préoccupation ne porte que marginalement sur la protection de la nature.

Cette situation suscite une interrogation majeure que nous formulons en ces termes :
Quel est l’impact socioéconomique et environnemental de l’exploitation industrielle du bois par la société Bois et Placage de Lopola sur la localité d’Enyéllé ?
I.3. Objectifs de l’étude

 La présente étude a pour objectif d’analyser les impacts socio-économiques et environnementaux de l’exploitation industrielle du bois par la société Bois et Placage de Lopola (BPL) sur la communauté locale.
I.3.1. Objectif général

       D’une manière générale, notre étude se focalise sur l’apport de l’exploitation industrielle du bois par la société BPL dans le district d’Enyellé, département de la Likouala, en République du Congo.
I.3.2. Objectifs spécifiques

De manière plus spécifique, l’étude se propose : 

· d’examiner les conditions de vie des salariés de la société BPL, leurs droits, et les populations environnantes de ladite société ;
· d’étudier la coexistence des différentes fonctions et usages de l’espace et des ressources de la forêt, pour garantir à la population de Lopola la préservation de leurs droits d’usage légaux ;
· d’analyser la contribution de la société Bois et Placage de Lopola au développement local par le financement d’infrastructures et d’équipements sociaux collectifs eu égard aux engagements contenus dans le plan d’aménagement.

I.4. Hypothèses de recherche 

Après la collecte des données qui s’est faite par les observations sur le terrain et la lecture d’un certain nombres de documents, l’hypothèse de cette étude est formulée de la manière suivante :

·  l’exploitation industrielle du bois par la société BPL a un impact socioéconomique, et environnemental.
1.5 Définition de quelques concepts
Le ratiboisement durable est le fait de voler, prendre, ruiner d’une manière durable les bois d’Afrique centrale
.
Le développement (du latin faluppa, qui signifie « balle de blé ») est la suppression de ce qui gêne la croissance, soit un mouvement (de croissance) de l’économie accompagné de transformations sociales qui en découlent
. 
 Le braconnage se définit comme un délit consistant à pêcher ou à chasser sans permis, ou sans respecter les interdits de lieu, de date ou de moyen (Microsoft encarta junior 2009
).

Le débusquage est une opération effectuée par des tracteurs à chenilles qui préparent le terrain et la grume pour le débardage, ayant pour but de rendre la grume accessible pour le débardeur et de faciliter son extraction
. 

Le débardage quant à lui, est une opération qui à amener, par les moyens appropriés, les bois abattus du point de chute jusqu’à un emplacement de stockage ou de chargement
. 


Le layonnage une opération, lors de la prospection, consistant à ouvrir des pistes droites, qui permettra dans le futur à délimiter des parcelles du permis et prévoir le tracé des routes futures.
La soutenabilité, c’est le maintien d’une capacité constante de la société à produire du bien-être
.
La soutenabilité forte est un modèle qui défend que le capital naturel est irremplaçable et qu’il faut donc transmettre aux générations futures un environnement préservé. Elle suppose de préserver constant le stock de capital naturel
.
La soutenabilité faible est un modèle qui considère que le capital humain peut se substituer au capital naturel, du moment que le volume global de capitaux reste constant. Il exige que les dommages faits à l’environnement soient compensés par un accroissement du stock des autres types de capitaux
.
 
Convaincu que notre thématique exige une meilleure compréhension, nous proposons que la présente étude soit articulée comme suit :

· état de connaissance sur le sujet ;
· caractéristique du milieu d’étude ;
· méthodologie utilisée (matériels et méthode) ;
· résultats ;
· discussions.
Nous terminerons par une conclusion et les perspectives.
II- Etat de connaissance sur le sujet

La question de l’exploitation des ressources naturelles en général, et de l’exploitation industrielle du bois et de son impact sur le développement économique, social et environnemental en particulier, n’est pas nouvelle dans la littérature économique. De ce fait, plusieurs thèses ont été mises en évidence pour évaluer l’impact de cette activité sur le niveau de vie des populations riveraines.

Dans le cadre de la présente étude, nous suggérons, quant à l’analyse de la partie théorique, de nous servir de trois acceptions différentes : la première est favorable à l’exploitation irrationnelle des ressources naturelles, en dépit de ce que de nombreuses ressources n’ont aucun substitut artificiel ; les deux autres sont non favorables à l’exploitation irrationnelle des ressources naturelles.
Le champ d’action de la première acception se limite à l’analyse néoclassique de l’exploitation des ressources naturelles.
 Faisant suite au rapport Brundtland, l’exploitation des ressources naturelles doit respecter les normes environnementales pour un développement durable. Selon ce rapport, le développement durable se définit comme le niveau d’activité économique qui laisse intacte la qualité des ressources naturelles.

Quant aux deux autres approches, elles correspondent à une adhésion classique et écologique de l’exploitation des ressources naturelles.

Ainsi, nous éluciderons dans une première section l’approche néoclassique relative à l’exploitation des ressources naturelles, dans une deuxième section l’approche classique, pour terminer par une approche écologique dans une troisième et dernière section.
II.1. Approche néoclassique de l’exploitation des ressources naturelles


La théorie néoclassique incorpore le coût environnemental et le prend en compte dans le calcul économique. C’est ainsi que cette théorie néoclassique a été approfondie en économie du bien-être par Arthur Cecil Pigou en 1920, en élaborant le principe des externalités et en préconisant l’instauration de taxes selon le principe du « pollueur-payeur ». Celle-ci a été revisitée par Ronald Coase
 et a permis une mise en place des marchés de « droits de propriété » et de « droits à polluer ».

Cette approche économique repose sur l’hypothèse selon laquelle il existerait une forte substituabilité entre les ressources naturelles et le capital artificiel, c’est-à-dire qu’il est ou qu’il sera possible de pallier à la disparition ou l’épuisement d’une ressource naturelle par une adaptation technologique. C’est dans cette optique que les néoclassiques défendent l’hypothèse d’une soutenabilité « faible »
.
En d’autres termes, pour les néoclassiques qui se sont inspirés de l’exemple de Harold
, les ressources renouvelables, comme les stocks de poissons ou les arbres d’une forêt, sont capables de fournir des ressources sur une longue période de temps. L’importance de leurs stocks dépend principalement du prélèvement humain. Selon cet auteur
, un stock de poissons peut être pêché jusqu’à son épuisement
.

Dans un écosystème donné, une ressource naturelle renouvelable, par exemple une espèce de poissons, croît à un taux égal à la différence entre son taux de natalité et son taux de mortalité. Ce taux n’est, en général, pas constant et dépend notamment de l’importance de la population, elle-même changeant en fonction de son écosystème. Quand les poissons sont peu nombreux, ils ont suffisamment de nourriture pour se reproduire à un taux élevé et, à l’inverse, quand la nourriture devient rare du fait d’un trop grand nombre de poissons présents dans l’écosystème, le taux de croissance devient faible et peut même s’annuler quand les taux de natalité et de mortalité s’équilibrent
.

Dans ce cas, la surexploitation du stock de ces ressources semble justifiée, tout stock en deçà de ce niveau étant considéré comme surexploité. 

Certains auteurs néoclassiques soulignent que l’adaptation technologique est suffisante pour compenser l’épuisement des ressources naturelles. Cette assertion reste incertaine car avec la disparition des dinosaures, il y a environ 200 millions d’années (ère secondaire), l’adaptation technologique n’a pas pu substituer les espèces du même genre.

La démarche sous-jacente est celle de l’optimisation économique, dont il faut préciser les contours. Selon Garret Hardin, toute ressource limitée dont la tenure est collective tend à être gérée de façon non durable jusqu’à son épuisement, chacun ayant intérêt d’en tirer le maximum de profit avant qu’un autre ne le fasse à sa place
.

L’approche économique du développement durable, héritée de la pensée néoclassique, recherche comment les mécanismes du marché peuvent lutter de manière satisfaisante à la défense de l’environnement. Par exemple, sur une surface donnée, la forêt commence par croître rapidement parce que les arbres ont suffisamment d’espace. Mais, au fur et à mesure que le nombre d’arbres augmente, chaque arbre nouveau dispose de moins de terre, d’eau, et a plus de difficultés à avoir accès au soleil…. A ce niveau, la croissance de la forêt se réduit jusqu’à atteindre un équilibre où un nouvel arbre ne peut se développer que si un ancien meurt.

Alors, si la forêt peut être considérée comme « le lieu d’expression du développement économique et social, un marqueur fondamental de la richesse et du développement d’une nation », deux questions sont plus précisément au cœur des débats : la première porte sur l’exploitation forestière, et la seconde sur sa gestion.

Une jeune forêt en croissance séquestre beaucoup plus de CO2 qu'une forêt mature en flux ; les forêts tropicales primaires intouchées émettent pratiquement autant de CO2 qu’elles en absorbent
.

Dans ces conditions, l’exploitation (industrielle ou artisanale) de la forêt tropicale est indispensable, non seulement pour des raisons économiques, mais aussi pour des raisons biologiques, pour la garantie du bien-être des populations et la stabilisation climatique.

Du point de vue économique et environnemental, l’exploitation forestière poursuit un but : celui d’une meilleure allocation du prorata et de la conservation des actifs (capital humain, capital technique, capital naturel) qui génèrent les flux de revenus
.


En Afrique centrale (FRA, 2010), 
le secteur forestier formel est un socle économique important au travers de sa contribution au PIB et de la création d’emploi.
Tableau 1. Importance économique de l’exploitation industrielle du bois
	Pays
	Contribution du secteur forestier au PIB
	Nombre d’emplois direct

	
	Valeur (%)
	Année
	Valeur
	Année

	Cameroun
	6
	2004
	13000
	2006

	Congo
	5,6
	2006
	7424
	2007

	Gabon
	3,5
	2009
	14121
	2009

	Guinée Equatorial
	0,22
	2007
	2000
	2007

	RCA
	13
	2009
	4000
	2009

	RDC
	1
	2003
	15000
	2007

	Total
	/
	/
	55 545
	/


Source : OFAC, 2010


En rapport avec les différentes études menées dans les pays d’Afrique centrale, l’exploitation industrielle du bois occupe une place de choix dans l’activité économique desdits pays. En RCA par exemple, la contribution du secteur forestier au PIB était de 13% en 2009 et a créé 4000 emplois la même année (tableau 1). Sur l’ensemble des pays d’Afrique centrale qui exploitent le bois, le secteur forestier a créé 55 545 emplois directs pendant la période de 2006 
à 2009.


L’apport de ce secteur n’est pas nouveau à l’économie congolaise. Selon Saya R., le bois est le premier contributeur à l’assiette fiscale du pays dans les décennies précédentes
. Jusqu’en 1974 par exemple, le bois a contribué à hauteur de 85% aux recettes d’exportation et à environ 10% au PIB. Le même secteur a créé 9000 emplois en 1985 dont 6000 emplois directs.


En 2006, le Congo était le troisième producteur de bois du Bassin du Congo avec 1,3 million de m3, après le Gabon et le Cameroun, dépassant la République Centrafricaine et la Guinée Équatoriale
.


Pour le Conseil National du Crédit de 2007
, la transformation locale de grumes est un facteur générateur de la valeur ajoutée et d’emploi. Dans le même ordre d’idée, certaines institutions (COMIFAC, 2009 ; FRA, 2010 ; CIFOR, 2008) soulignent que l’activité de l’exploitation industrielle du bois est un atout indispensable à la contribution du Produit Intérieur Brut et à la création d’emploi dans un pays. 

En République du Congo, le secteur forestier a contribué à hauteur de 24,60% (soit 1 377 134 537 FCFA) dans la Lekoumou, 22 ,93% (soit 1 285 498 243 FCFA) dans la Sangha, 22,73% (soit 1 272 25O 194 FCFA) dans le Niari, 20,16% (soit 1 128 712 401 FCFA) dans la Likouala, et 9,54% (soit 368 177 876 FCFA) dans le Kouilou.


Cependant, il est permis de penser que l’exploitation du bois au Congo ne contribue que marginalement à l’assiette fiscale du pays. Ceci, entre autres, à cause du ratiboisement durable
 pratiqué par les sociétés forestières à capitaux étrangers.


L’association Ressource Extraction Monitoring (REM) indique que dans le processus de gestion transparente des concessions forestières, un contrôle de suivi doit être effectué au minimum une fois par trimestre
. Malheureusement, sur l’ensemble des sociétés qui exploitent le bois au Congo, 60% échappent aux contrôles des autorités compétentes en la matière. Ceci s’explique non seulement par l’inadvertance desdites autorités, mais aussi et surtout par l’intérêt égocentrique 
et le manque de volonté politique en matière de gestion rationnelle des écosystèmes forestiers. 
REM a révélé des illégalités chroniques dans l’exercice des activités des exploitants forestiers en République du Congo. En revanche, le constat fait est que les autorités compétentes n’ont pas pris en compte ces révélations
.

En effet, le secteur forestier a enregistré une baisse du taux de croissance des exportations grumières de 17% en 2006 selon, le rapport du Conseil National du Crédit de 2007
. Par contre, il a connu une légère hausse de 0,3% en 2007 (Conseil National du Crédit, 2008
), de 2,0% en 2008, de 46,3% en 2009 (Conseil National du Crédit, 2010
), et une baisse de 7,1% en 2010 (Conseil National du Crédit, 2011
). La hausse de 46,3% peut s’expliquer par les mesures de reformes prises consistant à soutenir le secteur forestier. 


Sur le plan économique, le gouvernement a pris des mesures, notamment l’annulation de la TVA sur les ventes locales de bois débités, la réduction de la TVA de 18% à 5% sur les importations de carburant et matériels forestiers, la modification provisoire du quota d’exportation de bois sous forme de grumes qui a été portée de 15% à 30% (Conseil National du Crédit, 2010). 

Les économistes néoclassiques soutiennent l’hypothèse que la question environnementale ne présente pas de spécificité particulière et qu’elle est avant tout un problème de mauvaise allocation des ressources
. Ainsi, dans la perspective du courant économique dominant néoclassique, il y a toujours une « substitution » possible : les biens environnementaux interviennent dans la fonction d’utilité des particuliers ou des « décideurs de l’Etat », au même titre que les autres biens de consommation. On peut toujours remplacer les premiers par les seconds. De même, la fonction de production permet des substitutions entre les ressources épuisables ou les facteurs polluants et les autres facteurs, les effets-prix devant déclencher ces phénomènes de substitution
.

Il apparait que, pour ces économistes, la préservation des ressources naturelles n’est pas une préoccupation intéressante. Or, le développement de l’exploitation anarchique de bois, la recherche incessante et irrationnelle d’intérêts conduiraient notre planète dans une situation irréversible.
II.2. Approche classique de l’exploitation des ressources naturelles


La question environnementale suscite un débat ambigu même chez les auteurs classiques qui pensent que « la nature ne fait rien, la main de l’homme fait tout »
.


Cette question environnementale, portant sur les ressources naturelles, a longtemps été occultée par les grands courants de la pensée économique comme le souligne Jean-Baptiste SAY en ces termes : « les ressources naturelles sont inépuisables car sans cela, nous ne les obtiendrons pas gratuitement. Ne pouvant pas être multipliées, ni épuisées, elles ne sont pas l’objet des sciences économiques »
. La réticence quasi générale des auteurs classiques tire la sonnette d’alarme, alertant ainsi implicitement l’opinion sur les conséquences d’une exploitation irrationnelle des actifs environnementaux.

 Stanley Jevons, dans son article « The Coal Question » de 1865, fut le premier économiste de renom à s’intéresser au problème écologique
. Jevons annonçait la fin de la révolution industrielle en Angleterre à partir de l’observation des limites physiques des gisements de charbon et du rôle de cette énergie pour la croissance. Selon Christensen (1989), les économistes classiques tels que Macculloch J, Nassau S, ont reconnu comme leur prédécesseur les problèmes écologiques

 . 

Les ressources naturelles étant utiles à l’homme, leurs usages peuvent conduire à leurs disparitions, ce qui en fait donc souvent des contraintes à la croissance économique. C’est ainsi que les économistes classiques du XIXe siècle, comme David Ricardo et Thomas Malthus, ont eu une conscience aigüe de la question d’épuisement des ressources naturelles au travers de leurs analyses du développement économique et du rôle que jouait la terre comme facteur de production.


Si le premier prévoyait l’évolution de l’économie vers un état stationnaire à cause de la limitation des terres cultivables et de leur fertilité décroissante, le second, pour sa part, voyait une contradiction indépassable entre la croissance de la population et cette même limitation de terres.

A ce niveau, il importe de faire la différence entre les ressources renouvelables, qui sont des ressources avec une capacité naturelle de régénération, et les ressources non renouvelables, qui n’ont pas la capacité de régénération naturelle. Il convient aussi de noter que les ressources renouvelables peuvent être indéfiniment exploitées, à condition de ne pas dépasser un seuil garantissant l’équilibre entre les ressources et leur milieu. Or, pendant la première moitié du XXe siècle, l’abondance des stocks, pour la plupart des ressources renouvelables exploitées par l’homme (eau, air forêt, poissons…), a été telle que le risque de leur extinction ne s’est pas posée. En outre, l’apparition de plus en plus fréquente du problème de surexploitation a conduit les économistes à analyser les causes et à tenter d’y remédier.

II.3. Approche écologique de l’exploitation des ressources naturelles

A l’opposé des économistes partisans de la soutenabilité faible, surgit la réaction des écologistes, formant un continuum de préservation de la nature (soutenabilité forte).
La soutenabilité forte
 refuse l’idée de substituabilité parfaite entre les différentes formes de capital, en faisant remarquer que le capital naturel assure aussi des fonctions extra économiques. 

Dans l'optique de la soutenabilité forte, plutôt que de vouloir intégrer l'environnement dans la sphère économique, c'est l'activité économique qui est intégrée dans la biosphère. Le capital naturel ne peut décroître dans le temps, afin que les générations futures bénéficient d'un niveau au moins aussi important de ressources environnementales qu'aujourd'hui. Le capital physique n'est pas généralement substituable au capital naturel qui devient donc le facteur limitant la croissance et garantissant le bien-être des générations futures.


Les ressources renouvelables (comme les forêts par exemples), bien qu’elles soient potentiellement inépuisables, ne nous dit pas à quel rythme nous pouvons les utiliser. La capacité de reproduction naturelle de ces ressources se traduit par la production d’un surplus. La totalité de ce surplus peut être prélevée sans que le niveau initial du stock en soit modifié : c’est le prélèvement soutenable
.


Si les partisans de la soutenabilité faible, animés par l’esprit d’intérêt économique, pensent que le capital technique peut se substituer au capital naturel, la réalité semble être un propos oiseux, car la perte progressive du couvert forestier a des conséquences tant économiques qu’environnementales.
 
Economiquement, les pays qui ont perdu leurs ressources exportables de produits de la forêt, comme le Nigeria et les Philippines, en sont devenus des importateurs et ont perdu les emplois et les revenus que ces industries forestières fournissaient jadis. Les effets environnementaux de la déforestation ne sont que trop visibles. De nombreux pays connaissent de terribles inondations suite au déboisement. En 2000, le Mozambique a été partiellement inondé quand le Limpopo a débordé ses berges, faisant des milliers de morts et détruisant maisons et cultures avec une violence sans précédent
. 

Il importe, compte tenu de l’imparfaite substituabilité qui existe entre certains biens et de la valeur accordée aux actifs environnementaux, d’indiquer que la thèse de la soutenabilité faible défendue par les néoclassiques n’est pas vérifiée dans tous les cas. 

Au plan environnemental, les expériences menées de part et d’autre à travers le monde ont montré que l’exploitation industrielle des forêts se solde par de sérieux dégâts sur l’environnement, et cela même dans le cadre d’une exploitation « sélective » (Forests Monitor, 2007
). 

L’exploitation à « faible impact » peut permettre de diminuer les dégâts environnementaux, mais l’absence de processus visant une véritable mise en application des réglementations et le coût élevé des équipements rendent difficile l’extension de ce genre de méthodes à l’échelle du bassin du Congo en général et de la République du Congo en particulier.

En prenant le cas des sociétés qui exploitent le bois, les opérateurs de tracteurs à chenilles ne s’en perçoivent pas dans une fonction auxiliaire ou collaboratrice avec les débardeurs, mais conduisent en forêt en faisant fi d’impacts infligés à l’écosystème forestier et ouvrent des pistes même lorsque le tracteur à roues peut aussi bien les ouvrir. En outre, non seulement ils débusquent la grume en terrassant toute la surface autour d'eux, mais ils la débardent jusqu'au parc de chargement, provoquant ainsi des dégâts très graves au peuplement restant et au sol. Parfois, dans le cas où l'arbre n'est pas tombé dans la direction prévue, les pistes qui ont été marquées avant l'abattage ne donnent plus accès aux grumes. De ce fait, ils commencent à ouvrir de nouvelles pistes qui, conjointement avec le réseau marqué, affectent une surface excessive et portent préjudice à l'efficience de l'extraction
.

Plus souvent, les voies ouvertes au travers de la forêt par les sociétés qui exploitent le bois peuvent dépasser en largeur certaines des principales autoroutes européennes
, entrainant indirectement l’activité de braconnage et le commerce des viandes de brousse et des pointes d’ivoire. 

L'activité de l’exploitation forestière peut entraîner l’augmentation de la pression sur la faune dans les zones exploitées, soit directement par l'augmentation démographique résultant de l'installation du chantier ou d'une industrie, la perturbation et parfois la fragmentation des populations par la création de routes constituant des barrières pour le petit gibier, l'érosion et la sédimentation.

Pour Bruinjzeel et al, (1994), 
l’exploitation forestière peut entrainer, au-delà d'un certain seuil, l'érosion et la vitesse d'écoulement des eaux de pluie, formant des griffes d'érosion sur les chaussées ou dans les fossés. Elles peuvent s'élargir et creuser jusqu'à devenir de véritables ravins.

Cependant, l’exploitation forestière n’est pas toujours nécessairement un facteur indispensable du bien-être des hommes, mais plutôt un facteur important de la déforestation.

Le tableau 2 montre l’ampleur de la déforestation engendrée par l’exploitation forestière à travers le monde.
Tableau 2. Ampleur de la déforestation de la forêt tropicale de 1980 à 1995 (en million d’hectares).
	
	Amérique Latine
	Afrique
	Asie Pacifique
	Total des forêts tropicales

	Forêts en 1980
	992
	569
	650
	1910

	Forêts en 1990
	918
	528
	311

	1756

	Forêts en 1995
	885
	510
	295
	1690

	Total en million d’hectares 
	107
	59
	55
	220


Source : Plauchu, 2013

En se référant au tableau 2, les causes principales de la déforestation sont : l’exploitation du bois (industrielle et artisanale) ; le défrichement pour le développement des surfaces agro-pastorales.


Pour des intérêts économiques, 13 millions d’hectares de forêts sont détruits par an, soit 27 hectares par minute à travers le monde
. Une gestion forestière écologiquement durable consiste à mieux comprendre l’écosystème forestier, qui est l’un des écosystèmes le plus complexe et le plus diversifié de la biosphère. Pour en conserver le capital de la biodiversité et y minimiser l’impact écologique de l’exploitation, il faut éviter la situation d’irréversibilité.
En ce qui concerne la superficie affectée par l'exploitation, on peut retenir les valeurs provenant de cinq études pilotes effectuées dans la région de différents pays d’Afrique centrale (tableau 3). 
Tableau 3. Surfaces affectées par infrastructure et exploitation en pourcentage (%) de surface de chantier ou d’assiette de coupe en Afrique Centrale.

	
	R. Congo 1997
	R. Congo 2003
	Cameroun
	Gabon
	RCA

	Volume prélevé (m3/ha)
	6
	7
	5
	10
	50

	Réseau routier
	1,7
	4,0
	1,5
	1,6
	2,0

	Parcs
	0,2
	0,1
	0,3
	_
	1,5

	Pistes de débardage
	2,7
	n.d
	3,1
	6,8
	7,4

	Ouverture de canopée
	3,8
	0,6
	2,0
	9,5
	13,0

	Total
	8,4%
	4,7%
	6,9%
	17,9%
	23,9%


Source : FAO, 2003


Quelles que soient les méthodes et engins utilisés, les opérations d'exploitation affectent inévitablement la structure de la forêt et provoquent des désordres au niveau de la végétation et des sols. La déforestation totale pour les routes, les parcs et campements, ainsi que les perturbations pour les phases d'abattage et de débardage en fonction du nombre d'arbres prélevés et des pratiques appliquées, sont des facteurs importants de la déforestation
.

De même, gérer une forêt d’une manière durable est un bien-être pour l’humanité et un moyen efficace de lutte contre le changement climatique. La forêt est le « poumon de la planète », dans la mesure où elle capte le CO2 et produit de l’oxygène. Elle constitue donc une solution première de la lutte contre le gaz à effet de serre
.

Sur le plan économique, les véritables bénéfices économiques engendrés par l’exploitation industrielle restent insignifiants. Plus encore, il semble que ce modèle industriel soit basé sur une politique qui ignore totalement la dimension du développement social et aboutit finalement à une accentuation du niveau de pauvreté (Forests Monitor, 2007
).


Les processus internationaux et régionaux relatifs aux politiques du secteur forestier n’ont jamais entrepris une analyse critique du rôle des compagnies industrielles. Bien au contraire, ils tendent à renforcer la « présomption » en faveur de l’exploitation industrielle qui s’appuie sur un déséquilibre au niveau structurel ainsi qu’au niveau de la balance des pouvoirs.
Une observation faite par REM, en 2013, révèle des illégalités très récurrentes dans l’exercice de l’activité forestière des exploitants en République du Congo. On peut citer la réduction des taxes, la non-déclaration de bois abandonné, la déclaration d’essences incorrectes, la duplication du numéro des grumes, le marquage frauduleux de grumes, le non-respect des quotas d’exploitation et coupes illégales (selon l’OI-FLEG, 7790 arbres ont été coupés d’une manière illégale qui ont une valeur de 2272605€).

Par manque de contrôle approprié, les exploitants forestiers pratiquent une gestion sans lendemain en République du Congo. La notion de la génération future n’a donc aucune importance pour eux. Or, l’humanité tout entière est à la recherche d’un modèle d’exploitation rationnelle des ressources naturelles, permettant sa gestion efficiente et pérenne.

Mbete révèle qu’au Congo, l’exploitation forestière ne respecte pas les aspects environnementaux concernant le volume maximal de coupe et entraine l’exploitation sans précédent des animaux. Pour cet auteur, le pays (Congo) court le risque d’un développement à rebours de son écosystème forestier
. 


En effet, les études menées par Acted en novembre 2012 en République du Congo sur « L’impact de l’exploitation forestière sur les populations locales, et plus particulièrement sur les peuples autochtones » ont montré que, l’exploitation forestière a un impact négatif sur les populations locales et les autochtones.

Sur le plan social, l’exploitation industrielle du bois est défavorable aux populations qui ne dépendent que des ressources forestières, vivant à l’intérieur ou à proximité de ces concessions. Cette activité a des répercussions négatives sur leurs moyens d’existence, leur culture et leur santé (Forests Monitor, 2007
). Par ailleurs, l’exploitation des ressources naturelles ne favorise pas le bien-être des populations locales. Le cas illustratif est celui de l’Est de la RDC
. C’est dans ce sens que Labrousse Arnaud et al. ont souligné qu’au lieu de considérer l’exploitation forestière comme un moyen permettant de lutter contre la pauvreté, elle soit une source de malheur de la population riveraine car elle favorise parfois la criminalité financière mondialisée
.
Néanmoins, une conscience écologique planétaire émerge et tente, à travers des études et des colloques, d’attirer l’attention de la population mondiale sur la nécessité de préserver des espèces animales et végétales. C’est ainsi que du 4 au 5 février 2005 s’est tenu à Brazzaville le 2ème Sommet des Chefs d’Etats d’Afrique centrale sur la conservation et la préservation des forêts du bassin du Congo
.

Au regard des problèmes environnementaux, il est urgent d’appliquer le point de vue des écologues partisans de la soutenabilité forte. Si nous voulons réellement transmettre un patrimoine sain à la génération future, il nous faut mettre en évidence un système de reboisement efficace dans les zones exploitées par les sociétés industrielles du bois.
III- Caractéristiques du milieu d’étude

III.1. La localisation géographique

La présente étude est réalisée dans le district d’Enyéllé (département de la Likouala) qui se situe au Nord de l’équateur et s’étend sur 66.044 km2 au Nord de la République du Congo. L’UFA Lopola est limitée à l’Ouest par UFA Mokabi-Dzanga (société Mokabi S.A)( au Nord-Est par l’UFA Mbeli (société ITBL) et au Sud-Est par l’UFA Ipendja (société Thanry Congo) ; comme le montre les figures 1et 2 à l’annexe. 


Avec une population de 1983 habitants (recensement en 2006 sur les sites de Lopola et Lombo), l’UFA Lopola est située au Nord de la République du Congo, dans la région administrative du département de la Likouala, District d’Enyéllé, entre les altitudes 2o 80 et 3o 20 Nord et les longitudes 16o 85 et 17o 60 Est. Elle fait partie du secteur Nord, dans la zone II (Ibenga-Motaba).

Elle est entourée par différente UFA, UFA Mokabi-Dzanga (société Mokabi S.A) à l’Ouest, l’UFA Mibeli (société ITBL) au Nord-Est et UFA Ipendja (sociétéThanry Congo) au Sud-Est (Figure 1).


L’UFA Lopola est limitée géographiquement au Nord-Est par la rivière Ibenga ; au Sud par la rivière Dibo, prolongée jusqu’à Ipendja à son intersection avec le parallèle 2o 48’N. Par ce parallèle en direction de l’Ouest jusqu’à son intersection avec la rivière Lola ; à l’Ouest par la rivière Lola jusqu’à son intersection avec le parallèle 3o 01’N ; au Nord-Ouest par une droite orientée géographiquement suivant un angle de 304o jusqu’à son intersection avec Ibenga (Figure 2).


Mbete (2014), affirme que, le département de la Likouala possède la plus grande superficie forestière du Congo avec 19,3% de l’espace naturelle. Il signale par ailleurs que, la zone où s’étend l’Unité Forestière d’Aménagement (UFA) Bois et Placage de Lopola a été mise en exploitation depuis 2001.


Pour ce faire, il nous semble indispensable de voir les atouts naturels de ladite zone ainsi que les conditions d’exploitation des grands végétaux ligneux. En revanche, la photo 1 présente un aperçu du village de Lopola.
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Photo 1. Présentation du village de Lopola (Photo : NGBATENE, Août 2015)
III.2. Caractéristiques climatiques


Le climat qui règne dans la région où est situé le village Lopola s’apparente aux climats équatoriaux et tropicaux humides du type guinéen forestier. Dans la Likouala, (département où est situé le village Lopola), il existe deux sous climats : oubanguien et équatorial congolais.

Il convient de noter que, la pluviométrie élevée constitue pendant les mois les plus arrosés un frein à l’exploitation forestière car les routes et les pistes peuvent être trop glissantes. 


Elle est aussi à l’origine du phénomène d’érosion sur les thalwegs dénudés, naturellement ou par l’exploitation, où des ravinements importants peuvent s'y être développés, en association avec un important colluvionnement en direction des cours d’eau.


En outre, il faut souligner que, ce climat a une influence élevée sur la végétation :
· la pluviométrie élevée et une humidité atmosphérique forte explique la colonisation de l’ensemble de l’UFA par une forêt dense humide équatoriale. 

· les vents violents soufflant lors des orages de saisons pluvieuses peuvent déstabiliser des peuplements et jouer un rôle non négligeable dans la dynamique des écosystèmes.
III.3. Relief et hydrographie

III.3.1. Relief


L’UFA Lopola est située sur un plateau dont l’altitude varie entre 350 et 540 mètres. Son point culminant se situe au Nord-Ouest de l’UFA, et son point le plus bas, sur la rivière Ibenga, qui limite l’UFA à l’Est. Le pendage général est orienté vers le Nord-Ouest/Sud-Est.


De petits cours d’eaux sillonnent et érodent ce plateau, créant des zones relativement pentues aux abords des rivières. Ces zones pentues ne représentent qu’une part très réduite de la surface totale, et par conséquent, autorisent à ne considérer qu’une seule zone géomorphologique sur le terrain de l’UFA.

III.3.2. Hydrographie


L’UFA Lopola est entièrement située dans le bassin versant de l’Oubangui, affluent majeur du fleuve Congo. Les principales rivières traversant l’UFA sont la Lombo, la Lopola et la Mandzamba (qui devient Ipendja au Sud). Et les principales rivières qui la bordent sont, la Lola, à l’ouest, l’Ibenga à l’Est et la Dibo au Sud-Est. Les eaux de ces rivières coulent en direction du Sud-Est, vers l’Ibenga, l’Ibenga et la Motaba, affluents de l’Oubangui (Figure 2), annexe 2.
III.4. Caractéristiques géologiques et pédologiques

Les figures 3 et 4 à l’annexe, donnent les caractéristiques géologiques et pédologiques
.

Dans sa moitié Ouest, le sous-sol est composé de roches jurassiques et crétacées : grès de Carnot (grès et argilites) et roche de la série dite des plateaux de Bambio (grès silicifiés, sables) qui sont la limite méridionale des mêmes formations que l’on retrouve en République centrafricaine.

 Dans sa moitié Est, on retrouve les formations alluvionnaires quaternaires. La moitié Ouest de l’UFA Lopola est constituée de formations des plateaux et versant plus ou moins disséqués tandis que, la moitié Est est formée de terrasses anciennes et de zones alluviales plus ou moins marécageuses. On peut constater un gradient d’hydromorphie avec des sols plus hydromorphes sur la limite Est et Sud de l’UFA.


Les sols sont principalement de type ferralitique, l’altération des roches et le lessivage étant largement favorisés par la chaleur et la forte pluviosité. On peut distinguer deux types de sols :

· Sols ferralitiques typiques : jaunes, indurés, plus ou moins appauvris. Ces sols jaunes ont une texture argilo-sableuse à argileuse et l’argile prépondérante est la kaolinite (60%). Ce sont des sols profonds à structure très fine qui assure une bonne perméabilité mais sont assez fragiles. Ces sols couvrent la quasi-totalité du massif ;

·  Sols hydrographiques moyennement à peu organiques à gley que l’on rencontre dans les bas-fonds, ils sont liés au drainage des eaux.


Les sols sont acides (pH aux environs de 4), la capacité d’échange cationique est faible en profondeur et un peu plus élevée dans la couche superficielle. Le pH (Potentiel Hydrogène) peu élevé engendre un excès de certains ions, notamment de fer. La grande quantité d’aluminium échangeable peut occasionner des toxicités pour les végétaux.


Ces sols sont peu fertiles et peu aptes à une agriculture intensive permanente (sans engrais). Les arbres s’alimentent essentiellement dans les zones superficielles enrichies par la décomposition de la litière, et la richesse chimique des sols n’a que peu d’influence directe sur la végétation.


Dès qu’ils sont découverts, les sols argileux sont d’autant plus sensibles à l’érosion que la pente est forte, ce qui est le cas aux abords des rivières les plus encaissées comme la Lombo ou Lopola. 
III.5. La végétation 

L’UFA Lopola est formée par cinq types de végétation : la forêt dense humide sur sol ferme, la forêt marécageuse et forêt inondable, la forêt mature, la forêt secondaire et la savane.
III.5.1. La forêt dense humide sur sol ferme


La forêt dense, de plus en plus ouverte constitue l’essentiel de la forêt de l’UFA Lopola. Les quatre strates (F1, F2, F3, et F4) se différent assez peu par leur composition spécifique. On note la diminution sensible de la densité en Sapelli (Entandrophragma cylindricum), Ohia (Celtis mildbraedii, C. zenkeri), Acajou (Khaya anthotheca), Homalium (Homalium letstui), Payo (Irvingia excelsa) entre la strate F1 et la strate F3, tandis que la densité en Mossomba 1(Macaranga barteri, M. spp), Dabéma (Piptadensiastrum africanum), et Eyong (Eribroma oblongum) augmente dans le même temps, ces dernières essences étant caractéristiques de milieux plus ouverts. Les forêts de types F1 sont les plus riches en Césalpiniacées et en tiges de plus de 70 cm de diamètre, elles sont matures. Les forêts de la strate F3 sont sensiblement plus jeunes.
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Photo 2. Formation ligneuse très dense, avec sous-bois ouvert (photo : FRM, 2009)


La strate (F4) est peu représentée, en nombre de placettes d’inventaire. Il s’agit d’une forêt très claire caractérisée par sa richesse en Essia / Abalé (Petersianthus macrocarpus), Mossomba 1 (Macaranga barteri,) et latandza (Albizia ferruginea). Les tiges de plus de 70 cm de diamètre y sont nettement moins nombreuses que pour les forêts de la strate F3, on y rencontre principalement le Manikara / Monghinza (Manikara letouzeyi ; M. fouilloyana), le Tali (Erythrophleum ivorense), le Payo (Irvingia excelsa) et le Pota (Hexalobus crispiflorus). Cette strate est intermédiaire entre les types de forêt plus dense et plus ancienne F1 à F3 et les types de forêt secondaires récente (Photo 2). 
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Photo 3. Forêt claire, impénétrable, dominée par « rabougris » (photo : FRM, 2009).


En cas de perturbation d’origine récente et en phase de reconquête forestière : les forêts à sous –bois clair diffèrent largement par rapport aux strates (F1, F2 et F3), avec une abondante accrue d’essences pionnières, telles que l’Azobé (Lophira alata) donnant plus de 20 t/ha en FJ), ou dans une moindre mesure, l’Essessang (Ricinodendron heudelotii) et le Mayingadjé1 (Donella pruniformis). Les effectifs en arbres de plus de 70 cm de diamètre sont assez faibles, dominés par l’Essessanga (Ricinodendron heudelotii), l’Ebamba (Albizia adianthifolia, A. glaberrima, A. zygia) et le Dabéma (Piptadeniastrum africanum) (Photo 3).
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Photo 4. Formation ligneuse à stade gaulis, perchis, séquence de transition savane (photo : FRM, 2009.)
 
Les formations ligneuses en séquence de transition vers la savane ont un peuplement riche en Limbali (Gilbertiodendron dewevrei). Comme son nom en indique, elle est caractérisée par une forte dominance du Limbali de toutes les classes de diamètre. Le Limbali (Gilbertiodendron dewevrei) est cependant accompagné par le Manikara / Monghinza (Manikara letouzeyi ; M. fouilloyana), le Niové (Staudtia kamerunensis), le Longhi Bouk (Chrysophyllum boukokoensis) et le Pancovia (Pancovia laurentii, P. harmsiana) avec des effectifs assez importants. Dans les gros diamètres, le Limbali est principalement accompagné du Sapelli (Entandrophragma cylindricum), du Daoéma (Piptadeniastrum africanum), de l’Azobé (Lophira alata) et du Tiama (Entandrophragma angolense) (Photos 4 et 5). 
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Photo 5. Forêt avec sous-bois très claire (photo : FRM, 2009.)

III.5.2.La forêt marécageuse et forêt inondable

La forêt marécageuse est caractérisée par une abondance de Strombosia (Strombosia grandifolia), de Bahia (Mitragyna ciliata, M. stipulosa), de Rkio (Uapaca guineensis, U. paludosa, U. heudelotii), d’Azobé (Lophira alata), de Mokadja (Parinari excelsa, P. glabra), de parasolier (Musanga cecropioides) et autres essences tolérant l’hydromorphie. Ces strates sont identifiables par le faible nombre de tiges de gros diamètre (Photo 6). 
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Photo 6. Forêt marécageuse au bord d’une rivière et forêt inondée momentanément (photo : FRM, 2009.) 

III.5.3. Les forêts matures


Les forêts matures fermées sont dominées par les espèces Manikara / Monghinza (Manilkara letouzeyi ; M. fouilloyana), Ebène (Diospyros dendo), Niové (Staudtia kamerunensis), Tchitola (Prieuria oxyphylla, P. buchholzii),Mosséké (Cleistanthus mildbraedii) .
III.5.4. Les forêts secondaires

Les forêts secondaires caractérisées par la présence abondante des espèces Diana (Celtis tessmannii), Ekoune (Coelocaryon preussii), Essessang (Ricinodendron heudelotii), Essia / Abalé (Petersianthus macrocarpus), IIomba (Pycnanthus angolensis), Iroko (Milicia excelsa), Limba (Terminalia superba), Ohia (Celtis mildbraedii, C. Zenkeri), Parasolier (Musanga cecropioides).
III.5.5. Les savanes


Les formations savanicoles arbustives sont rencontrées mais la forêt a tendance à gagner ces surfaces du fait qu’elles ne sont plus incendiées. D’autre part, on a pu observer la colonisation récente de certaines de ces savanes par une végétation basse (en particulier le Platissanrium) qui les rend difficilement pénétrables. On y trouve quelques bouquets d’arbustes et d’arbres isolés (Azobé : Lophira alta, Faro : Daniella klainei, D. soyauxii) (Photo7).
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Photo 7. Savane arbustive avec la colonisation forestière, plaine à colonisation Platissarium et recrû diffus (photo : FRM, 2009.)

Les savanes (généralement herbeuses) inondables comme le montre photo 7 sont entre autres une composante de la formation végétale de l’UFA Lopola. Complexe cultural et zones anthropisés, mosaïque d’espaces d’habitat, de cultures, jachères récentes et anciennes, brûlis, et groupes d’arbres intercalés. Compte tenu de très faible présence humaine, ces espaces sont très restreints. Ils se situent essentiellement aux abords du village de Mompoutou dans l’Est de l’UFA.
IV- Méthodologie utilisée 
IV.1. Matériels utilisés

Les matériels utilisés pour mener à bien cette étude sont les suivants :

· une fiche d’enquête ; 
· un cahier d’observation ;
· un appareil photo numérique (marque canon) ;
· un stylo à bille (marque bravo) ;
· logiciel de traitement d’analyse (Excel).

En effet, l’analyse des résultats a été effectuée avec le logiciel Excel.
IV.2. Méthode utilisée

Pour atteindre les objectifs que nous nous sommes assignés, nous avons menés une étude du terrain, du 18 au 22 août 2015. Des questionnaires, interviews (auprès de la population locale) ; entretiens avec des personnes ressources (cadres du ministère de l’économie forestière et du développement durable). Les revues de la littérature, les rapports d’études et les documentations disponibles auprès des institutions internationales, régionales et nationales qui constituent la voie d’un recours inestimable. 
IV.2.1. Enquête de terrain


L’enquête du terrain a été effectuée à base d’un questionnaire et réalisée à travers un échantillon de 50 personnes (les travailleurs de la société BPL et les non travailleurs) dans le village de Lopola pour une population de 1125 habitants (recensement 2006).

Le formulaire d’enquête est mis en annexe 1 de la présente étude. L’enquête réalisée, auprès de la population locale (du village de Lopola) en ce qui concerne ce formulaire, les éléments suivants ont été pris en compte:

1. Identification de l’enquêté :
· département, district, village, quartier ;
·  nom, âge, sexe, situation matrimoniale ; 
·  niveau d’instruction ;
·  Nationalité ;
·  nombre d’enfant.

2. Les aspects économiques :
· emplois crées; 
· les actions concrètes réalisées par la société BPL pour le développement économique de la localité (du village de Lopola).
3. Les aspects sociaux :
· besoins sociaux ;
·  les actions concrètes réalisées par la société BPL pour le développement de la localité ;
· la source de financement de la construction de route, école, l’hôpital, point d’eau potable ;
· condition de logement, matériaux de construction utilisés ;
· les maladies générées par l’activité de la société BPL ;
·  la prise en charge en cas de maladie par la société ;
· cas du licenciement abusif ;
· les difficultés rencontrées par les travailleurs dans l’exercice de leur métier.
4. Les aspects environnementaux :
· la gestion des routes de débusquage et débardage, des déchets ;
· le type de chasse pratiquée à Lopola ;
· la disparition ou pas de certaines espèces ;
· l’intensité du braconnage ;
· l’usage des produits toxiques pour la pêche et la chasse.
5. Le commentaire libre sur la société BP :

Cette rubrique permet à chaque acteur enquêté d’exprimer librement et sans contrainte son point de vue, sur l’activité de la société BPL. 
III.3. Analyse des données


L’analyse des données a été effectuée à l’aide du logiciel Excel.
V- Résultats 

Les résultats obtenus dans cette étude portent sur l’impact économique, social et environnemental de l’exploitation industrielle du bois par la société BPL.
V.1. Impact économique de l’exploitation industrielle du bois
V.1.1. La société Bois et Placage de Lopola

Les activités de BPL ont effectivement démarré en juin 2001 et concernent uniquement l’UFA Lopola. La première base-vie est située à Lopola dans la même année avec une population de 1125 habitants en 2006. L’implantation de la première scierie est intervenue en 2004 au centre de l’UFA Lopola. La seconde base-vie de Lombo fut créée en 2006 et abritait une population de 858 habitants
V.1.2. Les investissements industriels réalisés par la société BPL au cours de la période 2009-2013

Le tableau 4, fait la synthèse des investissements allant de 2009 à 2013 de la société BPL.
Tableau 4. Investissements de la société BPL de 2009 à 2013.
	Description
	Quantité
	Valeur unitaire
	Valeur totale

	Pick-up
	6,00
	2 000 000 000
	12 000 000 000

	Buldozer à chénille (grande réparation)
	1,00
	12 000 000 000
	12 000 000 000

	Chargeur à pneu 930
	1,00
	2 000 000 000
	2 000 000 000

	Chargeur à pneu
	1,00
	30 000 000 000
	3 000 000 000

	Camion astra
	4,00
	5500 000 000
	22 000 000 000

	Scie 130 de récupération
	1,00
	2 000 000 000
	2 000 000 000

	Monolame de récupération
	2,00
	1200 000 000
	2400 000 000

	Refendeuse prinz
	1,00
	3 000 000 000
	3 000 000 000

	Affuteuse volmer
	1,00
	1 500 000 000
	1 5 000 000

	Maison préfabriquée de CIB
	3,00
	3 500 000 000
	10 500 000 000

	Equipement de bureaux et maison CIB
	1,00
	1 500 000 000
	1 500 000 000

	Autres constructions
	1,00
	6 500 000 000
	6 500 000 000

	Séchoirs 4x 125 m3 avec chaudière (Termolegno)
	4,00
	11 200 000 000
	45 000 000 000

	Total
	/
	54 950 000 000
	123 400 000 000


Source : Bilan d’exploitation de l’UFP1 de l’UFA Lopola, cellule d’aménagement, Décembre 2013.
 
Pendant la période de 2009-2013, la société BPL a réalisé un investissement à la hauteur de 1 23.400. 000 000 FCFA. En effet, la majeure partie de ces investissements ont été réalisés en 2012 et 2013 (tableau 4).
V.1.3. Production de la société BPL au cours de la période 2009-2014

Le tableau 5 indique la production de la société BPL au cours de la période 2009-2014.
Tableau 5. Production réalisée par la société BPL au cours de la période 2009-2014.

	Année d’exploitation
	Superficie (ha)
	Taux (%)

	
	prévisionnelle
	Réalisée
	

	UFP 1
	2009
	5830
	2625
	45,03

	
	2010
	5830
	3175
	54,46

	
	2011
	5830
	6900
	118,35

	
	2012
	5830
	2590
	44,43

	
	2013
	5830
	6995
	119,98

	Total UFP 1
	29 150
	22 285
	76,45

	UFP 2
	2014
	5275
	5 537
	104,97

	Total UFP 2
	5275
	5 537
	104,97


Source. Autorisations de coupe couvrant la période d’exploitation de l’UFP1 de 2009 à 2013 et les 9 premier mois d’exploitation de l’UFP2.
 
Au regard de la réalisation effectuée, le tableau 5 montre dans son ensemble les superficies des AAC exploitées dans l’UFP1. Elles n’ont été réalisées qu’à 76,45% des prévisions initiales. Au titre de l’année 2014, pour UFP2, les prévisions ont été réalisées à 104,97%.
V.1.4. Production et taxe d’abattage payée à l’Etat Congolais par la société BPL

Le tableau 6 montre le nombre de pieds d’arbre prévus et abattus et les taxes versées à l’Etat.
Tableau 6. Production et taxes réalisées par la société BPL.

	Essences
	Autorisation
	Réalisations
	

	
	Nombre de pieds
	Volume de fûts prévisionnel (m3)
	Nombre de pieds abattus
	Volume de fûts en m3
	Taxe d’abattage par m3
	Taxe d’abattage (FCFA)

	Sapelli
	1546
	27828
	1410
	25633 ,073
	1670,46
	42819023

	Sipo
	29
	2709
	129
	2887,666
	2220,42
	6411831

	Doussié
	88
	1100
	77
	832,599
	2845,23
	2368936

	Tali
	256
	2432
	231
	1819,781
	1012,11
	1841910

	Tiana
	102
	1326
	37
	551,058
	1246,53
	686910

	Kossipo
	164
	2542
	58
	942,615
	1900,26
	1791214

	Bossé
	97
	1164
	69
	723,382
	1549,14
	1120620

	Dibétou
	46
	552
	46
	668,495
	1352,91
	904414

	Pao rose
	15
	150
	14
	56,885
	1259,97
	71673

	Total
	2 443
	39 803
	2 071
	/
	/
	58 016 531


Source : MEFDD, 2010, rapport annuel d’activités.    

Le tableau 6 montre qu’en 2010, la société BPL a abattu 2071 essences variées sur 2443 prévus. Parmi les espèces abattues, le Sapelli constitue l’essence la plus exploitée avec 1410 pieds abattus sur 1546 pieds autorisés à l’exploitation. Dans la même année, la société BPL a versé une taxe d’abattage dont le montant s’élevait à 58 016 531 FCFA.
 
Il importe de souligner qu’en juridiction forestière, il existe plusieurs types de taxes en République du Congo prévues par la Loi 16-2000 du 20/11/2000 portant Code forestier. On peut citer :

· la taxe de superficie ;
· la taxe d’abattage ;
· la taxe sur les Produits Forestiers Non Ligneux ;
· la taxe de déboisement ;
· la taxe à l’exportation ;

En dehors de ces taxes, les taxes suivantes sont aussi perçues :
· la taxe pour l’informatique ;
· la taxe pour la traçabilité par SGS – MEF ;
· la taxe de statistique. 

Les taxes forestières actuellement en application pour la zone IV, Nord Congo, dont l’UFA Lopola fait partie, sont définies par l’arrêté n°6386/MEFPRH/CAB/DGEF déterminant les zones de taxation forestière.

Hormis la taxe à l’exportation qui est versée entièrement au trésor public, et la taxe de superficie qui alimente à 50% le trésor public et à 50% le fonds forestier, toutes les autres taxes sont versées à ce dernier. Le fonds forestier est destiné à contribuer à la mise en valeur des ressources forestières nationales en assurant leur gestion, leur conservation et leur reconstitution.


Le tableau 7 fait la synthèse des taxes forestières actuellement en vigueur pour la production des bois d’œuvre en forêt naturelle dans la zone II (Likouala) du secteur forestier Nord, région administrative de la Likouala.

Tableau 7. Taxes forestières en vigueur dans la zone de la Likouala.

	Désignation
	Montant de la taxe
	Destination de la taxe

	Taxe d’abattage
	3% de la valeur FOB (calculé sur le volume en m3 des futs abattus)
	100% fonds forestier

	Taxe de déboisement (routier,…)
	50 000 FCFA par ha
	50% fonds forestier

	Taxe de superficie
	350 FCFA par ha sur la superficie utile concédée
	50% fonds forestier
50% développement des régions

	Taxe à l’exportation
	Grume : 8,5% de la valeur FOB
	Trésor public

	
	Débité :

Humide (A.D.) : 3,5% de la valeur FOB

Séchés (K.D) : 1,5% de la valeur FOB
	

	
	Placages tranchés : 0,75% de la valeur FOB
	

	
	Placages déroulés : 0,75% de la valeur FOB
	

	
	Contreplaqués : 0,75% de la valeur FOB
	

	
	Panneaux, parquets, moulures, éléments de meubles 
	

	Contribution SGS
	1% de la valeur FOB
	SGS

	Taxe pour l’informatique
	Grumes : 1% de la valeur FOB
Débité : 0,5% de la valeur FOB
	Trésor public

	Taxes statistique
	0,2% de la valeur FOB pour les débités et les produits semi-finis
	Trésor public

	Taxe à l’importation
	15% de la CAF déclarée à l’importation
	Trésor public

	Taxe sur les produits forestiers non ligneux

	Fixée par tarif selon les produits
	100% fonds forestier


Source : FRM, 2009. 

 
En dehors de ces taxes résumées dans le tableau 7, la société BPL comme toutes les autres sociétés forestière doit verser une taxe dont le montant s’élève à 200 FCFA par mètre cube sur toutes les essences exportées. Cette taxe est versée au profit des populations locales en vue de promouvoir la série de développement communautaire. Il n’a malheureusement pas été possible d’avoir des chiffres sur les montants des taxes versées. 
V.1.5. Emploi crée par la société BPL

 
La figure 5, montre le pourcentage de l’emploi crée par la société BPL.
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Figure 5. Emplois crées par la société BPL


Sur l’ensemble de la population étudiée, 64% des acteurs enquêtés bénéficient d’un emploi crée par la société BPL et 36% autres exercent une activité indépendante (Figure 5).


Selon MEFDD, (2014), la société BPL a embauché 222 employés dont 59 emplois temporaires et 163 emplois permanents.

 
En revanche, pour une zone très isolée comme Lopola, avec la part d’emploi crée nous pouvons dire que, la société BPL contribue efficacement à la lutte contre la pauvreté. Parmi les acteurs qui ne travaillent pas pour le compte de la société BPL, il y a des anciens travailleurs qui ont été remerciés pour des raisons diverses.
V.1.6. Profil des acteurs enquêtés 

La figure 6 indique la répartitiontion des acteurs enquêtés par nationalité.
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 Figure 6: Répartition des acteurs enquêtés par nationalité 

Dans la zone de notre étude, il existe un véritable brassage de la population riveraine. Les personnes enquêtées de nationalité congolaise représentent 34% ; cependant, 32% des personnes enquêtées sont de nationalité centrafricaine ,32% sont congolaise de la République démocratique du Congo (RDC), 2% représentent les acteurs enquêtés qui sont de nationalité camerounaise (Figure 6). 

La figure 7 indique le pourcentage des acteurs ayant au moins un enfant en charge. [image: image12.png]Sans enfant
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Figure 7. Acteurs enquêtés ayant au moins un enfant en charge

Cette figure7 montre que, 82% des acteurs ont au moins un enfant; ceci constitue une charge sociale très importante. En revanche, 18% des acteurs n’ont aucun enfant en charge.

Il importe de signaler que, dans la société BPL, une personne engagée comme journalier peut garder ce statut pendant cinq ans voire plus.



La figure 8 montre la répartition des acteurs enquêtés selon leur âge.
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Figure 8: La répartition des acteurs économiques enquêtés par tranche d’âge


Il en ressort de cette analyse que, l’âge des personnes enquêtées varie de 20 à 55 ans dans l’ensemble. Parmi les 50 acteurs enquêtés, 2% représentent les acteurs qui ont 20 à 25 ans, 16% constituent les acteurs dont l’âge varie entre 25 à 30 ans , 26% représentent les personnes dont l’âge varie entre 30 à 35 ans ; 22% représentent les acteurs dont l’âge se situe entre 35 à 40 ans, 6% sont ceux dont l’âge varie de 40 à 45 ans; 8% représentent les acteurs de 45 à 50 ans ; 20% ont un âge de 50 à 55 ans (Figure 8). 

 
Nous retenons de ce qui précède que, la majeure partie de la population de Lopola est jeune (26%). Cependant, 20% de cette population sera bientôt à la retraite. Si nous tenons compte des dispositions du code congolais de travail actuellement en vigueur. 

 
La figure 9 montre la répartition par sexe des acteurs enquêtés. 
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Figure 9: Répartition des acteurs enquêtés par sexe


Parmi les acteurs enquêtés, les femmes représentent 10%. Ils expriment des besoins sociaux qui portent sur la construction d’un point d’eau potable, d’un hôpital, d’une école, d’une route, d’un marché, des logements ainsi que de l’électrification du village en vue de favoriser le bien-être de la population de Lopola (figure 9). Nous allons voir par la suite dans quelle mesure ces besoins ont été satisfaits par la société BPL.
V.2. Impact social de l’exploitation industrielle du bois 
V.2.1. Les conditions de logement


La figure 10 montre les conditions de logement des acteurs enquêtés. 
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Figure 10. Les conditions de logement des acteurs enquêtés. 
 
Les conditions de logement font partie des engagements pris par la société BPL dans son plan d’aménagement. En se référant à la figure 10, il ressort clairement que, la société BPL a fourni 51% de logements à ses employés. Cependant, il existe également des acteurs enquêtés qui, travaillant pour le compte de la société BPL mais qui ne sont pas logés par ladite société du fait que, la plupart de ces acteurs ne sont que des journaliers. 


Les photos 8 et 9 montrent les conditions des logements fournis par la société BPL à ses employés.

[image: image16] 
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Photo 8. Echantillon des logements offerts par la société BPL (photo: NGBATENE, août 2015) 
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Photo 9. Vue interne du logement des travailleurs de la société BPL (photo: NGBATENE, août 2015)

Le but poursuivi par la société BPL est de fournir de bonnes infrastructures dans les bases-vies de Lopola et Lombo; notamment, un habitat de qualité (photo 8 et 9).


Mais malheureusement dans ce site de Lopola, les maisons sont construites en bois, les toitures en tôles. Les images 8 et 9 révèlent les qualités des logements réellement offerts par la société BPL à ses employés. Pour ces derniers, les qualités de ces logements ne sont pas conformes à celles prévues dans le cahier de charge. Une vue interne d’un échantillon de ces maisons, montre que, ceux qui y habitent sont exposés à des risques. 
V.2.2. Satisfaction des autres besoins sociaux


La photo 10 révèle les conditions de l’eau potable dans le village de Lopola.
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Photo 10. Point d’eau alimentant le village de Lopola (photo: NGBATENE, août 2015)

En ce qui concerne l’alimentation en eau à Lopola, il existe une source provenant d’une colline qui serait aménagée par la cellule d’aménagement de la société BPL (photo 10).


La photo 10 montre que, la population de Lopola ne consomme pas une eau saine pour des raisons dont les quelques-unes sont: le manque d’aménagement approprié de cette source d’eau y entraîne des déchets de toute nature pendant la saison pluvieuse. Notre enquête de terrain auprès de la population montre que, la consommation d’eau jugée impropre est la cause de certaines maladies diarrhéiques et parasitaires à cela s’ajoute le cas de la fièvre typhoïde. Comme il n’y a pas une autre alternative, la population est obligée de consommer tant bien que mal ladite eau. 

La photo 11 indique la situation sanitaire de la population de Lopola
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Photo 11. L’infirmerie construite par la société BPL (photo: NGBATENE, août 2015)

L’infirmerie de Lopola compte un (01) bâtiment en bois dont on y retrouve un (01) bureau pour le chef de centre, une salle d’accouchement, une(01) salle de maternité un(01) bloc de petite chirurgie et une(01) salle de consultation. Celle-ci dispose d’un lot de matériel et du personnel composé de deux (02) infirmiers diplômés d’Etat, d’un (01) laborantin et d’un (01) infirmier accoucheur (photo11). 

Il importe de souligner que, la société BPL poursuit un objectif, celui d’assurer un suivi médical et des soins de santé primaire par une équipe professionnelle, dans un local adapté et équipé. 

Selon le bilan d’exploitation de l’UFP1 de l’UFA Lopola (2013). L’infirmerie de Lopola est fonctionnelle et assure les soins de première urgence. Il existe un équipement adapté aux soins à fournir. 

Au regard de l’analyse portant sur les images (photo11), nous pouvons confirmer qu’il y’a un écart réel entre la réalité du terrain et le rapport contenu dans le bilan d’exploitation de l’UFP1 de l’UFA Lopola (2013).
La photo 12 montre les bâtiments de l’école construite par la société BPL.
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Photo 12. L’école primaire de Lopola, construite par la société BPL (photo : NGBATENE, août 2015)

Créée en 2001 par la société BPL pour assurer l’éducation des enfants des employés, l’école primaire de Lopola compte deux (02) bâtiments construits en bois dont trois (03) salles de classes, (01) un bureau du Directeur (photo 12). La société BPL était chargée de recruter les enseignants et de les rémunérer régulièrement. 

En se référant au cahier de charge, la société BPL devrait prendre en charge ladite école, malheureusement celle-ci sera abandonnée et privatisée par l’église catholique. 
 Au sujet de de la route, la photo 13 montre l’état de la route menant à Lopola.
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Photo 13. L’état de route séparant l’UFA Ipendja à l’UFA Lopola (photo : NGBATENE, août 2015)

Construite par la société BPL en 2000, la route qui mène à Lopola est très dégradée. Alors que, chaque UFA a la responsabilité d’entretenir la route figurant dans sa zone de juridiction. Or, pour le cas de la société BPL, la distance séparant l’UFA Ipendja à l’UFA Lopola qui est de 60 km, n’est malheureusement pas entretenue (photo 13). 

En matière d’équipement de sécurité, la figure 11 révèle les opinions des acteurs enquêtés. 
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Figure 11. Répartition des acteurs enquêtés au sujet des équipements 

 
Sur l’ensemble des acteurs économiques enquêtés en matière d’équipement de sécurité, 60% sont des acteurs qui travaillent pour le compte de la société BPL, qui ressentent un besoin en équipements de sécurité et 40% sont des acteurs qui travaillent pour leur propre compte (figure 11).

A ce titre, les travailleurs de la société BPL sont obligés de pratiquer l’auto-dotation en matière d’équipements de sécurité pour préserver leur propre sécurité. 

Le manque d’équipement de sécurité a entrainé 97 accidents non mortels en 6 ans (2009-2014), soit 16 accidents en moyenne par année. En effet, 60% de ces accidents ont entrainé un arrêt de travail
.


Il vaut mieux de souligner que, les travailleurs de la société BPL n’ont pas une organisation syndicale pouvant leur permettre d’assurer la défense leur droit.

 
Les photos 14 à 15 montrent les conditions dans lesquelles les employés de la société BPL travaillent. 
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Photo 14. Véhicule de transport du personnel de la société BPL (Photo : NGBATENE, août 2015
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Photo 15. Les travailleurs de la société BPL à bord du véhicule de transport du personnel (photo : NGBATENE, août 2015)

La société BPL utilise un véhicule semblable à une bétaillère pour le transport de son personnel, et cela au risque et péril de ces derniers en parcourant 60 km (aller et retour) sous la haute surveillance des autorités policières (photo 14 et 15). 

 
Il sied de signaler par ailleurs que, la rémunération des travailleurs de la société BPL n’est que trimestrielle et après chaque mouvement de grève. Ces travailleurs ne vivent que dans l’endettement permanent.

Au sujet des problèmes de maladies, la figure 12 montre les points de vue exprimés au sujet des maladies professionnelles.
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Figure 12. Opinions des acteurs enquêtés sur la nature des maladies.

Il est à noter que, les travailleurs de la société BPL souffrent d’une manière très fréquente des maladies telles que: le paludisme, la hernie, l’hémorroïde, le mal de dos etc. Parmi les acteurs enquêtés, 60% affirment que les travailleurs de la société BPL souffrent des maladies professionnelles. Par contre, 40% de ces acteurs soutiennent le contraire (figure 12). 

La figure 13 révèle les opinions des acteurs enquêtés au sujet d’une prise en charge sanitaire par la société BPL. 
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Figure 13. Opinions exprimées au sujet de la prise en charge en cas de maladies

 
D’après les acteurs enquêtés, 46% pensent qu’en cas de maladies, la société BPL n’intervient pas pour secourir ses employés. Cependant, 18% de ces acteurs pensent le contraire. En outre, 36% des acteurs enquêtés sont ceux qui refusent de révéler leurs points de vue (figure 13).

V.3.Impact environnemental de l’exploitation industrielle du bois
V.3.1.Gestion des déchets


La figure 14 montre la manière dont la société BPL gère ses déchets.
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Figure 14. Gestion des déchets

Dans l’ensemble des acteurs enquêtés, 44% révèlent que, la société BPL gère très mal ses déchets. Par contre, 53% refusent de révéler leurs opinions pour des raisons personnelles, 3% des acteurs enquêtés pensent que la société BPL stocke ses déchets dans un endroit bien adapté (Figure 14).

La photo 16 montre les modes de gestion des déchets de la société BPL.
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Photo 16. Modes de gestion des déchets (photo : MEFDD, 2014)

La photo 16 montre à gauche l’incinération des déchets du bois à ciel ouvert. En effet, si la société BPL prétend contribuer réellement à la lutte contre le chômage, l’incinération des déchets du bois devrait s’effectuer qu’après le ramassage de ces déchets par la population riveraine permettant à cette dernière de fabriquer des mobiliers ou de produire du charbon de bois afin de lutter contre l’oisiveté et la pauvreté des jeunes. Malheureusement, ces déchets sont brulés systématiquement pour des raisons inconnues.
V.3.2. Gestion des routes de débusquage et de débardage


La figure 15 donne une idée générale sur la gestion de routes de débusquage et de débardage dans l’UFA Lopola.
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Figure 15. Gestion des routes de débusquage et débardage

La fiche indiquant les routes de débusquage et de débardage est à l’annexe 6. 

A Lopola, il existe des layons (le layon de base, les layons principaux, les layons secondaires), des routes principales, secondaires et des pistes. Sur une parcelle de 1000 m sur 500, à l’intérieur de la parcelle, il y a des pistes permettant d’identifier les essences ayant atteint un diamètre d’exploitation. 

Une fois les essences exploitables identifiées, les opérations de débusquage, d’abattage et de débardage peuvent commencer. Après avoir exploité les essences identifiées, les routes et les pistes sont abandonnées. 

C’est ainsi que, 42% des acteurs économiques enquêtés révèlent que, les routes de débusquage et de débardage sont abandonnées. Si la majeure partie, c’est à dire 53% des acteurs enquêtés refusent de donner leur point de vue au sujet du phénomène étudié, c’est probablement lié au fait que, beaucoup d’entre eux ne travaillent pas dans le département de la cellule d’aménagement. Les 5% autres des acteurs économiques enquêtés révèlent que, la société BPL prend soin de fermer les routes de débusquage et débardage (figure 15).

Cependant, lors des opérations de débusquage et débardage, les passages à répétition des engins rendent la terre pâteuse et entrainent des pertes en sol et en espèces végétales. Ces espèces végétales perdues devraient en principe être compensées par une opération de reboisement. 

S’agissant du reboisement, il est à noter que, la taxe de reboisement devrait aussi amener les services publics compétents à s’atteler cette opération de reboisement. Malheureusement, il semble que, dans toutes les UFA en République du Congo, l’opération de reboisement s’exécute très mal. La charge de reboisement revient à la nature elle-même par les mécanismes de régénération naturelle.

 Il convient de souligner que, l’abandon des routes de débardage n’est pas resté sans conséquence parmi lesquelles nous citons le phénomène de braconnage.
V.3.3.Phénomène de braconnage


La figure 16 donne un éclaircissement sur le phénomène de braconnage dans l’UFA Lopola.
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Figure 16. Opinions des acteurs enquêtés sur le braconnage

Le braconnage est devenu un phénomène récurrent à Lopola. Les braconniers viennent de la République démocratique du Congo et de la République centrafricaine en quête des grands mammifères. Ces derniers utilisent les routes de débusquage et de débardage pour décimer les animaux existant dans la zone. Le phénomène susmentionné a pour conséquence, la disparition des espèces animales comme le pensent 56% des acteurs enquêtés. D’autres acteurs enquêtés (40%) refusent de se prononcer sur le phénomène pour des raisons personnelles et privées. Les 4% autres des acteurs enquêtés pensent qu’il n’existe pas de braconnage dans l’UFA Lopola (figure 16).
VI- Discussions
VI.1. Aspect économique de l’exploitation industrielle du bois

En 2010, dans le département du Niari, la société Asia-Congo Massanga a réalisé une production de 11299 espèces d’essences variées, la société CIBN Moungoudou a produit 19307 espèces d’essences variées (MEFDD, 2010). Cependant, la société BPL a produit 2071 espèces d’essences variées.

En 2013, la société Asia-Congo Massanga a produit 52525 sur 90367 volumes fûts prévus. La société CIBN Moungoudou a fourni 53827 sur 66000 en termes de volumes fûts prévus (MEFDD, 2013). Par contre, dans la même année, la société BPL a réalisé 22285 sur 29150 en volumes de fûts prévisionnels (FRM, 2009.).

Sur l’ensemble des différentes essences exploitées, sapelli constitue l’espèce la plus déboisée. A titre d’illustration la société Mokabi S.A a abattu 6 447 sur 6503 en 2010, en terme de nombre de pieds provisionnel, la société Thanry-Congo a réalisé 364 sur 1492 pieds prévus, la société Bois-Kassa a produit 180 sur 225 pieds prévus, C.I.B a réalisé quant à elle 3985 sur 3938 pieds prévus (MEFDD, 2010). Cependant, la société BPL a produit 1410 sur 1546 pieds prévus (MEFDD, 2010). 

Le tableau 8 indique la contribution du secteur forestier dans l’économie camerounaise en matière d’emplois formels (CIFOR, 2013).
Tableau 8. Structure des emplois formels du secteur forestier par région en 2008 au Cameroun.

	Région d’implantation
	Nombre d’entreprises et établissements
	Nombre d’hommes employés permanents
	Nombre de femmes employées permanentes
	Nombre total des emplois permanents
	Nombre total des emplois temporaires

	Centre hors Yaoundé
	3
	329
	10
	339
	30

	Douala
	26
	4979
	158
	4672
	71

	Est
	5
	886
	21
	907
	56

	Littoral hors douala
	1
	118
	5
	123
	0

	Nord-ouest
	2
	21
	0
	21
	15

	Ouest
	1
	118
	5
	123
	0

	Sud
	3
	289
	9
	298
	0

	Sud-ouest
	1
	4
	3
	7
	0

	Yaoundé
	13
	1022
	70
	977
	232

	Total général
	55
	7766
	281
	7467
	404


Source : CIFOR, 2013


Le tableau 8 montre l’importance économique de l’exploitation industrielle du bois au Cameroun.


En 2008, au Cameroun, le secteur forestier a fourni 7766 emplois permanents aux hommes et 281 emplois permanents aux femmes. Ce qui donne un effectif total de 7871emplois crées. La faible représentation des femmes s’explique par le fait que, l’accomplissement des certaines tâches nécessite des efforts physiques importants aussi bien à la société BPL que dans certaines sociétés forestières du Cameroun.

La présente étude montre que, la société BPL a un impact économique direct et indirect essentiel, sur le plan local et national. 


L’impact économique direct peut s’expliquer par le salariat et la masse salariale qui ont un poids économique essentiel. En 2007, la société BPL a créé 377 emplois dont 202 permanents et 175 temporaires (FRM, 2009.). 

Quant à l’impact économique indirect, celui-ci peut s’expliquer par l’installation des Agents de l’Etat (Douaniers, Policiers les Agents des eaux et forêts etc.) et les agents économiques en quête de travail. 

Selon le rapport du MEFDD, (2014), dans la région de Lopola, la société BPL a embauché 222 employés dont 59 emplois temporaires et 163 emplois permanents.


Il ressort des résultats obtenus par la présente étude que, la société BPL a créé 64% d’emplois sur l’ensemble des acteurs économiques enquêtés (figure 5).


En effet, la masse salariale versée au personnel de la société BPL était d’environ 45 000 000 FCFA (salaire mensuel). Le salaire versé a un poids économique direct sur le pouvoir d’achat des travailleurs et leurs familles dans le site de Lopola et celui de Lombo soit près de 2 600 personnes qui contribuent au développement économique local (FRM, 2009.). 


En outre, la société BPL a contribué à l’assiette fiscale Congolaise à hauteur de 58 016 531 FCFA comme taxe d’abattage en 2010. Dans la même année, la société C.I.B a contribué à la hauteur de 207 804 081 FCFA ; la société Bois-Kassa a contribué également à la hauteur de 5 705 810 FCFA ; la société Makabi S.A a contribué à la hauteur de 193 857 567 FCFA alors que la société S.C.T.B a contribué pour sa part à hauteur de 15 887 585 FCFA (MEFDD, 2010). 

Mbete, (2014) dans l’UFA Mokabi-Dzanga, l’aspect économique de l’exploitation industrielle du bois n’a malheureusement pas été pris en compte dans son étude. 
VI.2. Aspect social de l’exploitation industrielle du bois

L’exploitation forestière industrielle à grande échelle existe et se développe en République du Congo depuis de nombreuses années. Elle couvre aujourd’hui la majorité des forêts accessibles du pays. Près de 90 % des forêts humides de basse altitude en République du Congo sont aujourd’hui affectées à l’exploitation forestière. Le sapelli (Entandrophragma cylindricum) est l’essence la plus abondante et la plus exploitée dans la région du nord en République du Congo (Lawson, 2014). 
 
Les retombées économiques des activités de l’exploitation industrielle du bois à l’échelle locale en termes de création d’emploi et d’achat de biens et de services à l’échelle locale constituent certainement un enjeu important (Mbairamadji, 2006).


La part de la fiscalité forestière destinée au développement local constitue de loin le poste le plus important directement lié au volet social de l’aménagement forestier. En République du Congo, elle représente annuellement 50% des taxes de superficie. Un titulaire de grande concession (1 à 1,3 million d’hectares) va régler sur 30 ans plus de 5 milliards de FCFA à l’Etat (Pierre et al, 2005).

Les mesures sociales permettant une meilleure condition de vie des employés et familles ont été fixées au préalable par le plan d’aménagement (FRM, 2009.) de la société BPL.

Il est prévu dans le plan d’aménagement que, la société BPL doit offrir dans les bases-vies (Lopola et Lombo) un habitat de qualité, une prévention sanitaire et une bonne condition de sécurité, un accès facile à l’eau potable avec un réseau de distribution adapté, une scolarisation qualifiante dans les locaux adaptés pour les enfants des ayants droit dans les base-vies (Lopola et Lombo), accessible à la population locale des bases-vies.

 
Améliorer et/ou développer les compétences des travailleurs, assurer un suivi médical et des soins de santé primaire par une équipe professionnelle, dans les locaux équipés et adaptés, promouvoir le développement socio-culturel et accès à l’information des ayants droit.

 
Le respect et application des normes de sécurité de travail des salariés de BPL afin d’éviter les accidents de travail et leurs conséquences, s’assurer que les bases-vies (Lopola et Lombo) sont approvisionnées en produits alimentaires permettant l’accès à une nutrition saine, équilibrée et adaptée, promouvoir la production et l’achat local des produits alimentaires par une gestion durable des forêts aménagées (agriculture, chasse, pêche) afin de promouvoir le développement rural, sans concurrencer les besoins alimentaires des communautés locales. 


Dans l’UFA Mokabi-Dzanga, Mbete, (2014), n’a malheureusement pas évoqué l’aspect social. 

Dans ses rapports, l’Acted, (2012) estime que, dans la quasi-totalité des sociétés industrielle du bois en République du Congo, l’activité d’exploitation du bois est loin d’être un facteur permettant une meilleure amélioration des conditions de vie de la population riveraine.

Les résultats obtenus par cette étude sont presque identiques à ceux obtenus par l’Acted, (2012). Sur le plan social, l’apport de l’activité de la société BPL est approximativement presque insignifiant. Le constat amer est que, le cahier de charge n’est que partiellement respecté par ladite société.
VI.3.Aspect environnemental de l’exploitation industrielle du bois

Tableau 9. Dégâts au peuplement causés par l’abattage et le débardage

	Dégâts au peuplement –Abattage et extraction
	Volume des arbres (nombre d’arbres)

	Nombre d’arbres abattus par hectare
	2,75 m3/ha

	Volume de bois d’œuvre prélevé
	18 m3/ha

	Volume de bois d’œuvre extrait
	10 m3/ha

	Dégâts par hectare
	13 m3 (5,5)

	Dégâts par arbre abattu
	5 m3 (2,0)

	Dégâts par m3 de bois en fûts
	0,70 m3

	Dégâts par m3 de bois en billes
	1,30 m3


Source : FAO 2003

Le tableau 9 présente, à titre d'exemple, quelques résultats d'une étude pilote menée au Gabon. Il démontre que, quoique les valeurs absolues soient modérées, les chiffres d'impact spécifique peuvent atteindre des valeurs inquiétantes.


Pour Mbete, (2014), la surface utile et celle dégradée par le débardage sont respectivement de 16628,10 ha et 333,67 ha. Le taux d’impact maximum causé par le débardage est de 2%. Les campements et les parcs routiers ont occupé une superficie totale de 2,63 ha.

Les résultats présentés dans les figures 15 et16 sont proches de ceux obtenus par les différents auteurs. 

En effet, lors de débusquage, quand l’arbre n’est pas tombé dans la direction souhaitée, toutes les voies qui ont été ouvertes au préalable sont abandonnées et nécessite une réouverture des autres voies. Ce qui entrainerait une perte énorme en tiges et autres espèces sylvicoles, la perturbation des habitats des espèces animales sont entre autres des corollaires dévastateurs de l’activité de l’Homme sur l’environnement.


L’ouverture irrationnelle de ces voies en forêt favorise les braconnages de tout genre et de tout horizon. 


Selon Bruinjzeel et al, (1994), l’exploitation industrielle du bois est un facteur destructeur de la pédologie par le biais de ruissellement des eaux, entrainant ainsi la perte des espèces sylvicoles.

Greenpeace, (2007) a révélé que, les voies ouvertes par les sociétés exploitantes du bois dépassent en largeur certaines autoroutes Européenne.

Sist, (1998) estime que, l’ouverture des voies en forêt ne respecte pas les normes de l’Exploitation Forestière à Impact Réduit (EFIR). 


 FAO, (2003) signale que, les débardeurs conduisent des engins en forêt sans le moindre contrôle et ouvrent des voies d’une manière irrationnelle en forêt. 

Autre fait marquant, l’installation des bases-vies des sociétés exploitantes du bois entraine la disparition de la forêt. Une fois les bases-vies installées, la population se met à pratiquer l’agriculture sans une technique appropriée, dans ce sens, l’agriculteur africain est considéré comme un mangeur de forêt (Gourou, 1991).
VII. Conclusion et perspectives
 
Au terme de cette étude, l’activité de la société BPL a un impact économique direct et indirect dans la zone de notre étude. L’impact économique direct peut se justifier par l’acquittement du droit fiscal et la création d’emploi, car le pouvoir d’achat des salariats a un poids économique essentiel sur le plan local. Quant à l’impact économique indirect, nous pouvons signaler l’installation des acteurs économiques à la recherche d’emploi et l’installation des agents de l’Etat (la police, la Douane, eaux et forêts …) dans la zone. 

Concernant l’aspect social, la société BPL n’a pas honoré à tous ses engagements. Il convient de souligner que, l’activité de la société BPL est considérée par ses employés comme ‘’une véritable exploitation de l’Homme par l’Homme’’ car les travailleurs de la société BPL n’ont que de devoir mais pas de droit.

Quant à l’aspect environnemental, la situation reste assez complexe. Par ailleurs, l’Etat qui se dit garant de la nation est démissionnaire devant ses propres responsabilités. En effet, l’Etat Congolais qui a chapeauté la responsabilité de reboiser les espaces exploités, ne fait absolument rien bien que la société paye des taxes de reboisement. En outre, la société BPL ne pratique pas également le reboisement dans sa zone. Autre fait marquant, l’Etat n’effectue quasiment pas de contrôle dans les UFA et UFE, ce qui entraine sans nul doute des exploitations illégales.
 
Eu égard aux différents aspects cités ci-haut, beaucoup reste à faire en matière de gestion des écosystèmes forestiers au niveau de la société BPL. Si l’on veut faire de l’écosystème forestier un patrimoine à transmettre à la génération future, l’Etat Congolais doit prendre plus fermement ses responsabilités en mettant sur pied un système de contrôle et de suivi efficace.

Si l’on veut faire de l’exploitation industrielle du bois un facteur créateur d’emploi, réducteur du chômage et de la pauvreté, il est indispensable de confier la tâche du reboisement à la population riveraine pour lutter efficacement contre la déforestation et la dégradation forestière.


Par conséquent, si l’humanité veut véritablement protéger l’environnement forestier, elle doit mettre en place un système d’agriculture mécanisé permettant d’utiliser un espace cultivé réduit pour un rendement supérieur (production de masse standardisée), d’instaurer dans les zones rurales des activités rémunératrices tels que l’élevage des petits ruminants, de volaille, la pisciculture et faire de l’énergie une priorité pour tous. Ceci pourrait assurément garantir la préservation de la biodiversité animale et végétale des forêts du bassin du Congo. 


Aujourd’hui, le monde entier est confronté à un réel problème environnemental auquel toutes les couches sociales doivent y réfléchir pour apporter une certaine solution. Ce mémoire a été pour nous l’occasion de penser qu’il est nécessaire voire urgent que les communautés nationales et internationales puissent plus ardemment intéresser matériellement et financièrement les populations qui vivent autour ou dans les écosystèmes forestiers afin qu’elles s’approprient les actions de reboisement. 


C’est en agissant ainsi que, nous pourrons non seulement résoudre le problème environnemental mais aussi transmettre un héritage sain à la génération future. 


L’étude qui a été menée n’a malheureusement pas permis d’approfondir plusieurs aspects pour des multiples raisons. La poursuite de celle-ci notamment dans ses aspects socioéconomiques, fauniques et environnementaux nous paraît indispensable.
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Annexe 1 : Carte de la situation géographique
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Figure 1. Carte de la situation géographique (FRM, 2009)
Annexe 2 : Carte de la base et des limites de l’UFA Lopola
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Figure 2: Carte de la base et des limites de l’UFA Lopola (FRM, 2009)

Annexe 3 : Caractéristiques géologiques 
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Annexe 4 : Caractéristiques pédologique
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Annexe 5 : Formulaire d’enquête


QUESTIONNAIRE D’ENQUETE










Fiche no ____
Nom de l’enquêteur : _______________________

Date de l’interview : ___ /___ /_____

I. Identification de l’enquêté

District : __________________

Département : _______________________

Arrondissement /Municipalité : ___________________________

Village : ____________________

Quartier : ___________________

Nom de l’enquêté : _____________________

Age : __________ ans

Sexe : M__ F__

Situation matrimoniale : Célibataire ____Marié _______Divorcé_____ Veuf/veuve______

Quelle est votre nationalité ? ______________________

Combien d’enfants avez-vous ? ________

Fréquentent-ils quelle école ? ______________________________

Qui a financé la construction de l’école ? Etat Congolais_____ BPL______ ONG______ Autre ______

Existe t- il un hôpital à LOPOLA ? Oui ____ Non ____

Qui a financé la construction de l’hôpital ? Etat Congolais ? ____ BPL ____ ONG _____ Autre _____

L’hôpital est t- il bien équipé ? Oui ______ Non _____

Existe- t- il de routes pour l’évacuation de vos marchandises ? Oui ____ Non _____

Qui a financé la construction de routes ? Etat Congolais ______ BPL _____ ONG _______ Autre _____

Quel est le point d’eau habituel que vous utilisez ? Robinet __ Puis __ Forage __ Eau de pluie ____

Eau de rivière ___ 
Quel est votre niveau d’étude ? Sans___ Primaire _____ Collège _____ Lycée _____ Supérieur _____

Quelle est votre principale activité ? Menuisier __Agriculteur __ Charbonnier __ Sculpteur __Autre__

Condition de logement : Propriétaire ____ Locataire ______

Loger par des parents ____ Sans logement fixe _______

Quels sont les matériaux de construction de votre maison : Terre battue + Paille/feuilles ____ Planche + tôle ____ Planches + pailles/feuilles _____ Briques ____ Autres _____

Achetez – vous les bois pour la construction de votre maison ? Oui ____ Non _____

Quelles est la source d’énergie utilisée habituellement ? Electricité ___ Bois ___ Charbon ___ Pétrole ___ Gaz ____ Autre ____

Comment les routes de débardage sont-elles gérées par BPL ? Fermées automatiquement après exploitation Oui___ Non___

Existe-t-il des cas de braconnage à Lopola ? Oui___ Non____

Quelles sont maladies générées par l’activité de la société BPL ? Ou de quoi souffrent souvent les travailleurs de la société BPL ?______________________________________________________

Les travailleurs sont-ils pris en charge par la société BPL ? Oui____ Non____

Comment les déchets de la société BPL sont-ils gérés? Abandonnés en forêt___ Stockés dans un endroit précis____

Quelles sont les actions concrètes réalisées par la société PBL pour le développement de Lopola :

Comment les travailleurs de la société PBL sont-ils traités ? Bien___ assez bien ___ Pas du tout bien____

Existent-ils des licenciements abusifs dans la société BPL ? Oui_____ Non______

La population utilise-t-elle des insecticides pour la pêche ou la chasse ? Oui___ Non__

Quel type de chasse est-il pratiqué à Lopola ? Chasse commerciale___ chasse artisanale____

Quelle incidence l’activité de la société BPL a-t-elle sur l’environnement (les sources, l’eau, les forêts, réserves culturelles) :

Constatez-vous la disparition des certaines espèces animales ou végétales ? Oui__ Non___ 

Quelles sont les principales difficultés rencontrées dans l’exercice de votre activité ? ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Quel soutien ou appui attendez-vous des autorités, des ONG locales et internationales ? ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Commentaire libre sur votre activité :
Annexe 6. Fiche de triage, débusquage et débardage de l’UFA Lopola
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Annexe 7 : Liste des noms scientifiques, des noms des pygmées, des noms pilote, du code et des familles de l’UFA Lopola
	Nom scientifique
	Nom peuple autochne
	Nom pilote
	Code ES
	Famille

	Albizia adianthifolia, A. glaberrima, A. zygia
	Ebamba 1
	Ebamba
	EBA
	Fabacea-Mimosoideae

	Albizia ferruginea
	Ebamba 2
	latandza
	IAT
	Mimosoideae

	Celtis mildbraedii, C. zenkeri
	Ngombé
	Ohia
	OHI
	Cannabaceae

	Celtis tessmannii
	Kaka
	Diana
	DIA
	Cannabaceae

	Chrysophyllum boukokoensis
	Mondongué, Mondongué
	Longhi Bouk
	Lok
	Sapotaceae

	Cleistanthus mildbraedii
	Mosséké
	Ndjawack
	NDJ
	Euphrobiaceae

	Coelocaryon preussii
	Ebondo 3
	Ekoune
	EKO
	Myristicaceae

	Diospyros crassiflora
	Lembé
	Ebène Noir
	EBR
	Ebeneceae

	Donella pruniformis
	Iguédzé, Mayingandjé 1
	Ngadje.Oyop
	NGA
	Sapotaceae

	Entandrophragma angolense
	Etembakesso 1
	Tiama
	TIA
	Meliaceae

	Entandrophragma cylindricum
	Moboyo, boyo
	Sapelli
	SAP
	Meliaceae

	Eribroma oblongum
	Eboyo
	Eyong
	EYO
	Sterculiodeae

	Erythrophleum ivorense
	Nobanda
	Tali
	TAL
	Ceasalpinioideae

	Gilbertiodendron dewevrei
	Bemba
	Limbali
	LIB
	Ceasalpinioideae

	Hexalobus crispiflorus
	 Owui
	 Pota
	POT
	Annonaceae

	Homalium sp
	Tembo 1, Mussalaku 
	Homalium 4
	HO4
	

	Irvingia excelsa
	Payo /Mopayo
	Payo
	Pay 
	Irvingiaceae

	Khaya anthotheca
	Deké
	Acajou blanc
	ACA
	Méliaceae

	Lophira alta
	Mokolé
	Azobé
	AZO
	Ochnaceae

	Macaranga Spinosa
	Bombo3
	Mossomba 
	Mss
	Euphorbiaceae

	Manikara letouzeyi ; M. fouilloyana
	Munguenza
	Manikara / Monghinza
	MAN
	Sapotaceae

	Milicia excelsa
	Mobangui, Bangui
	Iroko
	IRO
	Moraceae

	Mitragyna ciliata, M. stipulosa
	Mobonga
	Bahia
	BAH
	Rubiaceae

	Musanga cecropioides
	Kombo
	parasolier
	PAR
	Urticaceae

	Pancovia laurentii, P. harmsiana, P. spp.
	Ingoyo
	Pancovia
	PAN
	Sapindaceae

	Parinari excelsa, P. glabra
	Mokandja 2
	Mokadja
	MKJ
	Chrysobalanaceae

	Petersianthus macrocarpus
	Bosso
	Essia / Abalé
	ESI
	Lecythidaceae

	Piptadeniastrum africanum
	Kungu, Mukungu
	Dabéma
	DAB
	Fabaceae-Mimosoideae

	Prieuria oxyphylla, P. buchholzii
	Gondu
	Tchitola
	TCH
	Fabaceae-Caesalpiniodeae

	Pycnanthus angolensis
	Kolo, Mbonga
	Ilomba 
	ILO
	Myristicaceae

	Ricinodendron heudelotii
	Issongo, Ekopo, Dzôngô
	Essessang
	ESG
	Euphorbiaceae

	Staudtia kamerunensis
	Malanga/Molanga
	Niové
	NIO
	Myristicaceae

	Strombosia grandifolia
	Ndjobé
	Strombosia A2
	STG
	Olacaceae

	Terminalia superba
	Mongolu, Ngolu
	Limba
	LIM
	Combretaceae

	Uapaca guineensis, U. paludosa, U. heudelotii
	Mossengui
	Rikio
	RIK
	Phyllantaceae
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�Qu’est-ce que ça signifie


�Quelle unité de mesure ? Km2 ? hectares ? 


�Pouvez-vous expliquer rapidement ce qu’est le système de jachère ? 


�Problème de temporalité. Si le début est en 1978, les dates de 1974 à 1975 ne peut pas être « entre temps ». 


�Référence à revoir. Voir biblio


�Référence à revoir


�Harold Mooney ? 


�Quel auteur ? Harold (dont on ne connait pas le nom de famille), ou l’auteur Philippe Meral ? 


�N’est pas dans la bilbliographie. 


�Selon le tableau, c’est plutôt à partir de 2003


�Je ne comprends pas l’expresssion


�Ce n’est pas très clair. La mention des auteurs n’est pas assez complète, et la formulation de la phrase serait à revoir


�Quelle référence dans la bibliographie ?


�Est-ce qu’il s’agit de cette référence ? 





BREVET R., TUO Nadoclo, DIAHUISSIE Aimé, Etude des dégâts d’exploitation forestières en forêt dense humide. Exploitation de bois d’œuvre en forêt de Yapo-Mambo, IDEFOR/CIAD, Abidjan, Cote d’Ivoire, 1994, 30 p.





Si oui, alors changer les auteurs


�Le tableau 2 ne mentionne pas les causes de la déforestation. Il est donc étrange de dire de se référer à ce tableau


�Quelle est la référence ?


�Référence à préciser


�Référence non trouvable. Est-ce qu’il s’agit de ceci : 





PRIEUR Julien, « Développement durable : stratégie et objectifs », Revue Juridique de l'Environnement, n°4, 2012, RIO+20, p. 643-645. Disponible à l’adresse : � HYPERLINK "https://www.persee.fr/doc/rjenv_0397-0299_2012_num_37_4_6068" �https://www.persee.fr/doc/rjenv_0397-0299_2012_num_37_4_6068� 





�De quel article s’agit-il précisement ? 
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